
Esquisse de la vie religieuse de 

Lüle au XVe siècle

Introduction : Source essentielle, plan et population de la 

ville.

1. C a d re  I n s ti tu t io n n e l : 1. Cadre paroissial : Les «Quatre 

mères églises ; la paroisse Saint-Pierre ; les autres paroisses.

2. Cadre décanal. 3. Institutions charitables et religieuses : 

A . Hôpitaux antérieurs au X V e siècle : maladrerie, mala

des pauvres, asiles de nuit, hospices pour la vieillesse, 

orphelinats. Hôpitaux fondé au X V e siècle : hôpital Saint- 

Jacques, hôpital Gantois, Sœurs de la Madeleine. B. Mai

sons religieuses : Chapitre Saint-Pierre, Dominicains, Fran

ciscains, Dominicaines, Sœurs noires, Sœurs grises.

II. Q u e lq u e s  a sp e c ts  d e  la v ie  r e l ig ie u s e : 1. Vie cultu 

elle. 2. Travail pastoral. 3. Confréries pieuses (Notre- 

Dame de la Treille, Saint-Jean l ’Evangéliste, Saint-Jacques) 

et professionnelles. 4. Processions, pélérinages et culte ma

rial. 5. O fficialité de Tournai.

C o n cl u si o n .

P o u r  ce  su r v o l  d e  l ’o r gan isa t io n  e cc lé siast iq u e  e t  d e  la  

v ie  r e l ig ie u se  d e  L i l le  au  M oy e n  A ge , n o u s avo n s cho isi 

la  d a t e  d e  1 4 5 5 , en  r a iso n  d e  d e u x  é vén em en t s l i l lois. Le  

p r em ie r , c ’e st  le  fa m e u x  b an q u e t  d u  F a isa n  q u i e u t  l ieu  

le  17 fé v r ie r  1 4 5 4  à  L i l le  1 : fê t e  gar gan t u e sq u e , d ’u n  lu xe  

e x t r av agan t  e t  b a r o q u e , au  co u r s d e  laq u e lle  le  d u c P h il ip p e  

le  Bo n , r é p o n d an t  au x  p la in t e s d e  Sa in t e - Eg lise , p er so n 

n age  a llé go r iq u e  ju ch é  su r  u n  é lé p h an t , ju r a  d e  seco u r ir  

la  ch r é t ien té , c ’est -à-d ir e  d e  p a r t i r  en  c r o isad e  co n t r e  les 

T u r cs q u i v en a ien t  d e  se  r e n d r e  m aît r es d e  C o n st an tin o p le . 

Le s p ap e s su cce ssifs, N ico las V  (m o r t  le  2 5  m ar s 1 45 5 )  

e t  C a l ix t e  I I I  fo n d è r e n t  le s p lu s gr an d s e sp o ir s sur  le  d u c 

d e  Bo u r go gn e , q u e  le  p r e m ie r  ap p e la i t  «f id e i  fe r o c issim u s

1. A . de Saint-Léger, H is to ir e  d e  L il le , 1942, p. 103-106.



at h le t a  e t  in t r e p id u s p u g il  co n t r a  t u r p issim i h o st is h u ju s-  

m o d i c o n a t u s» 2. C a l ix t e  I I I  lu i acco r d a  m êm e le  b én é fice  

d e  la  d é c im e  e cc lé siast iq u e  à le v e r  d an s se s é t a t s : m esu r e  

c lassiq u e , co n t r e - p ar t ie  d e  la  p r ise  d e  c r o ix  3.

C ’e st  à ce t t e  fav e u r  q u e  n o u s d e v o n s u n  d o cu m en t , cap i

t a l p o u r  n o u s. L ’é v ê q u e  d e  T o u r n a i, Je a n  C h e v r o t , en t iè r e 

m en t  d é v o u é  à  la  m a iso n  d e  Bo u r go gn e , f i t  é t ab l ir  pa r  les 

d oy en s u n  é t a t  co m p le t  d e  t o u s le s b é n é fice s avec la  d é sig

n a t io n  d e s t i t u la ir e s, d e s ch ar ge s e t  d e s r e v e n u s. E n q u ê t e  

q u i  d e v a it  en glob e r  n o n  seu le m e n t  le s b é n é fice s t r ad it io n 

n e lle m en t  t axé s, m a is é ga le m e n t  le s au t r e s, en  v u e  d ’en  

o b t e n ir  u n  «su b sid iu m  c a r i t a t iv u m ». C e  d o cu m en t  e x ist e  

e n cor e  au x  A r ch iv e s d u  ch ap it r e  d e  T o u r n a i, o ù  i l  po r t e  

le  n ° 7 5 , e t  i l  a d e p u is lo n gt e m p s é t é  é d it é  p a r  W ar ich ez . 

O r  le  r a p p o r t  co n sacr é  à  L i l le  p a r  le  d oy en  d e  ch r ét ie n té , 

Ja c q u e s A u  P a t in , e st  e x t r ê m e m e n t  d é t a il lé  e t  so n  in t é r ê t  

d é p asse  lar ge m e n t  le  se u l asp e c t  fisca l . P o u r t a n t  ce  t e x t e  

n e sem b le  p a s av o ir  é t é  jam a is u t i l isé  p a r  le s h isto r ie n s d e  

L i l le  4.

C e s d e u x  é v én em en t s l i l lo is - le  v œ u  d u  F a isa n  e t  le  

r a p p o r t  d u  d oy en  Ja c q u e s A u  P a t in  - n o u s in v it e n t  à 

p lace r  v e r s 1 4 5 5  n o t r e  co u p e  à  t r av e r s la  v ie  r e ligie u se  

d e  la  c it é . N at u r e l le m e n t , ce t t e  v isio n  st a t iq u e  d es ch oses 

se r a  acco m p agn ée  d e  r e t o u r s eu ar r iè r e  d e st in é s à  fa ir e  

co m p r e n d r e  les p r o b lè m e s d e t o u s o r d r e s q u i se  p o sen t .

P o u r  f ixe r  les id é e s, n o u s jo ign o n s à  n o t r e  e xp o sé  u n e 

car t e  q u i d on n e  l ’é t a t  d e  la  v i l le  e n  1 5 7 2 , c ’est -à-d ir e ,

2. Pastor, H is to ir e  d e s  p a p es , trad, franç., t. II , p. 271, n. 5.
3. I b id . p. 340.
4. L ’ensemble du document a été publié par J. Warichez sous le 

titre E ta t  b én é fic ia i d e  la F la n d re  e t  d u  T o u r n a isis , dans A n a lec te s  
p o u r  se r v ir  à l ’h is to ire  e c c lés ia s tiq u e  d e  la B e lg iq u e , t. X X X V , p. 
433-473 (Introduction, décanat de Bruges); t. X X X V I , 1910, p. 
1-38 (déc. de G and), p. 150-168 (déc. de H elchin), p. 245-304 
( d éca n a t d e  L i l le ) ,  p. 430-457 (déc. d ’O udenbourg); t. X X X V II , 
1911, p. 91-124 (déc. de Roulers et de Seclin), p. 161-221 (déc. de 
Tournai), p. 413-438 (déc. de W aes); p. 439-469 (supplément: déc. 
d’Ardenbourg et d ’Audenarde); t. X X X V III ,  1912, p. 5-15 (con 
clusion, carte), p. 16-47 (tables).



co m m e n ou s le  v e r r o n s p lu s lo in , q u i n o u s fo u r n i t  le  t r acé  

d e  l ’en ce in te  e t  la  t o p o gr ap h ie  d e  la  v i l le  f ixé s de p u is la  

fin  d u  X l I I e  sièc le  5. C e t t e  ca r t e  d a t e  d e  1 6 6 7 - 1 6 70 , p u is

q u ’e lle  m en t ion n e  la  co n q u ê t e  d e  1 6 6 7 , m ais n on  le s agr an 

d isse m e n t s d éc id é s p a r  Lo u is X I V  en  1 6 7 0 . E l le  d on ne , 

en  ou t r e , d e  m an iè r e  t r è s l isib le , le s p r em iè r e s e xt en sio n s r é 

a lisé e s en  1 6 0 3  (a u  su d - e st ) e t  en  1 6 1 7  (a u  n o r d - o ue st ). 

P o u r  la  v i l le  an cien n e em m u r a il lé e , le  ca r t o gr ap h e  d u  X V I I e  

sièc le  s ’e st  é v id e m m e n t  in sp ir é  d u  p lan  d e  G u ich ar din , in sé 

r é  d an s sa «D e sc r ip t io n  d e  t o u s le s P ay s B a s» 6. I l su ff i t  de  

je t e r  u n  co u p  d ’œ il su r  le s d e u x  car t e s p o u r  s ’en  ren d r e  

co m p t e . Le s d e u x  légen d e s so n t  ab so lu m e n t  id e n t iq u es, les 

au t e u r s n ’ay an t  r e levé  q u e  le s m êm e s m o n u m e n ts a ffec t é s 

d u  m êm e n u m ér o  d ’o r d r e . C e t t e  f id é l i t é  au  m o d è le  d u X V I e  

sièc le  e st  é v id e m m e n t  u n e  gar an t ie .

I l  e st  in t é r e ssan t  d e  jo in d r e  à ce t t e  im age  m at é r iel le  d e  

la  v i l le  u n e é v a lu a t io n  d e  sa  p o p u la t io n  en  1 4 5 5 . Ce  r en 

se ign em en t  p r é c ie u x  n o u s e st  fo u r n i p r é c isé m e n t  p a r n o t r e  

d ocu m en t  7. D a n s le s d iffé r e n t e s p a r o isse s d e  la  v il le  le  

«c o u st r e », c ’est -à-d ir e  le  sac r ist a in , q u i é t a it  sou v en t  u n  

p r ê t r e  d an s le s é gl ise s im p o r t an t e s, t o u ch a it  u n  d ro i t  d e  

m o n tan t  d é te r m in é  su r  ch aq u e  «m a iso n », o u  «q u ie f  d ’h os-  

t e l» o u  «m a isn a g e » d e  so n  r e sso r t , e n t e n d o n s su r  chaqu e  

fam il le  8. C e  d r o i t  s ’ap p e la i t  «n a t a l» o u  «n a t a u x »; ce t

5. Cette carte appartient aux Archives communales de Lille. Une 
reproduction existe aux A .D .N . sous la cote Plans, Lille, n" 494. 
C ’est sur cet exemplaire que nous avons fait faire notre photocopie.

6. Reproduction du plan de Guichardin dans Saint-Léger, o p . c it., 
p. 100. «Son ouvrage terminé dès 1559 a paru en 1567 en italien 
et en français; de nombreuses éditions ont suivi». Un autre géo 
graphe du X V Ie , Jacques de Deventer a tracé un plan de Lille 
ainsi que de nombreuses villes des Pays Bas. Mais son œuvre, 
accomplie de 1558 à 1575, était destinée à Philippe II  et est 
demeurée inconnue jusqu’à l ’édition monumentale de « l ’Institut 
national de géographie de Bruxelles» publiée sous le titre « A t la s  d es  
v ille s  b e lg e s  au X V I e  s ièc le » .

7. J. Warichez avait déjà suggéré cette utilisation, cf. A n a lec tes , 
t. X X X V III , 1912, p. 12.

8. Toutes ces expressions sont synonymes et désignent évidem
ment des foyers ou familles. O n en a la preuve quand on voit le 
curé de Sainte-Catherine déclarer qu ’il y a sur sa paroisse 340 mai-



e m p lo i sim u lt an é  d u  sin gu lie r  e t  d u  p lu r ie l  s ’e xp l iq u e  p a r  

le  fa i t  q u e  le s assu je t t is d e v a ie n t  fa ir e  t r o is v e rse m e n t s 

id e n t iq u e s au x  p r in c ip a le s fê t e s r e lig ie u se s d e  l ’an n ée  (N o ë l , 

P â q u e  e t  la  P e n t e c ô t e ) 9. O n  n ou s d it  p a r  e xe m p le  qu e  le  

co u st r e  d e  la  p a r o isse  Sain t - É t ie n n e  a  d r o i t  à  2  d en ie r s 

p o u r  so n  «n a t a l»,  t an d is q u ’a il le u r s le s au t r e s co ust r e s t o u 

ch en t  6 d e n ie r s p o u r  le u r s «n a t a u x ». V isib le m e n t  la si t u a 

t io n  e st  id e n t iq u e  p o u r  le s u n s e t  p o u r  le s au t r e s. C o m m e  

le  r e n d e m en t  p é cu n ia ir e  d e  ce  d r o i t  e st  p r é c isé  ch aq u e  fo is, 

on  co n ço it  q u ’i l  so i t  fac i le  d ’e st im e r  le  n o m b r e  d e fam id e s 

d es d iffé r e n t e s p a r o isse s e t  d on c  d e  la  v i l le .

D e s d iff icu lt é s ce p e n d an t  a p p ar a isse n t . T o u t  d ’ab o rd  d an s 

d e u x  p a r o isse s su r  se p t , i l  n ’y  a  p a s d e  co u st r e  e t p a r  con -  1 

sé q u e n t  au cu n e  m e n t io n  d e  «n a t a u x ». L ’e xp l ica t io n  tie n t  

é v id e m m e n t  au  fa i t  q u ’i l  s ’a g issa i t  d e s p lu s p e t i t es p a r o isse s 

e t  le  d r o i t  e n  q u e st io n  a l la i t  san s d o u t e  g r o ssir  la  m asse  

d e s r e v e n u s n on  é v a lu é s d u  cu r é . P r o b lè m e  p lu s g r ave  : 

t o u s le s m én ages p ay a ien t - ils ce  d r o i t  ? E v id e m m e n t n on . 

Le s p au v r e s v iv an t  d ’au m ô n e s e t  d ’au t r e s en co r e  d e va ie n t  

en  ê t r e  e xe m p t é s. N o u s av o n s d ’a il le u r s u n e  p r e u v e  d e  ce 

fa i t  p o u r  la  p a r o isse  Sa in t e - C ath e r in e . L e  cu r é  y  déclar e  

q u ’i l  a so u s sa  ju r isd ic t io n  3 4 0  m aiso n s, d o n t  8 0  pr en n e n t  

au m ôn es : r e st e n t  d on c 2 6 0 . O r , d e  so n  cô t é , le  co ust r e , 

à r a iso n  d e  6 d . su r  ch aq u e  m én age , t o u ch e  p o u r  ses n a 

t a u x  1 1 0  s., ce q u i su p p o se  2 2 0  co n t r ib u ab le s. I l  sem b le  

d on c q u e  n o n  seu le m e n t  le s m isé r e u x  v iv an t  d e  la  char it é , 

m ais é ga le m e n t  u n  ce r t a in  n o m b r e  d e  p au v r e s gen s é ta ie n t  

e xe m p t é s d e  ce  d r o it . L e s ch iffr e s avan cés ic i p e r me t t e n t

sons, dont 80 «prendent aumoisnes». Ces 80 maisons sont évidem 
ment des familles.

9. Sur les «nataux», voir J. Dewert, L e s  jo u r s  n a ta u x, dans R .B . 
P b .H .  t. IX , 1930, p. 156-158; et J o u rs n a ta u x, jam a s e t  te m p o r a t , 
I b id ., t. X IV , 1935, p. 863-875. V oir aussi Hécart, D ic tio n n a ir e  
rou ch i-fra n ça is au mot «A to , Ataux». Nous devons ces indications 
à l’érudition inépuisable de M . le prof. Strubbe. Dewert cite de 
nombreux cas où, aux trois nataux, les paroissiens étaient obligés, 
dans des conditions fixées par la coutume, de faire une offrande 
au curé ou aux marguiiliers ou au coustre.



d ’e st im e r  ce  gr o u p e  à u n  t ie r s e n v ir o n . N o u s r e t iend r on s 

ce t t e  p r o p o r t io n  p o u r  m a jo r e r  n os r é su lt a t s.

V o ic i d on c le  n o m b r e  d e  fo y e r s p a r  p a r o isse s, en  d is

t in gu an t  l ’é v a lu a t io n  st r ic t e  e t  l ’é v a lu a t io n  fo r t e d é co u lan t  

d e  la  m a jo r a t io n  an n on cée  :

Sai n t - Ét i en n e 6 40  f o y er s 9 60  f o yer s

Sai n t - M au r i ce 4 8 0  f o y er s 720  f o yer s

Sai n t - Sau v eu r 4 0 0  f o y er s 6 00  f o yer s

Sai n t e- Cat h er i n e 220 f o y er s 34 0  f o yer s

L a  M ad el ei n e 84  f o y er s 12 6  f o y er s

T o t au x 18 2 4  f o y er s 2726  f o yer s

Si m ain te n an t  on  ap p liq u e  à ch acu n  d e  ces fo y e r s le 

co e ffic ien t  5 , h ab it u e l p o u r  le s ca lcu ls d e  p o p u la tio n  u r b a i

n e , on  o b t ie n t  u n  t o t a l  d e  9 1 2 0  h ab it an t s (é v a lu a t io n  

fa ib le )  ou  d e 1 3 7 3 0  h ab it an t s (é v a lu a t io n  fo r t e ) .  Nu l  

d o u t e  q u e  ce  so it  le  d e u x iè m e  ch iffr e  q u i so it  à  r et e n ir ; 

e t  il d o it  en cor e  ê t r e  g r o ssi de  la  p o p u la t io n  d es p a r o isse s 

Sain t - P ie r r e  e t  Sain t - A n d r é . L a  p r e m iè r e  é t a it  la  plu s p e t i t e  

d es c ir co n scr ip t io n s u r b a in e s : en  1 6 1 7  e l le  c o m p t ai t  e n v i

r on  le  q u a r t  de la  p o p u la t io n  d e  la  p a r o isse  Sa in t -É t ie n n e ; 

n ou s r e t ie n d r on s ce t t e  p r o p o r t io n  10. Q u an t  à la  p ar o isse  

e xt r a- m u r os Sain t - A n d r é , n o u s lu i d on n e r on s l ’im p o rt an ce  

d e  l ’au t r e  p a r o isse  d e  fau b o u r g , L a  M ad e le in e , en  ce t t e  

m êm e an n ée 1 4 5 5 . T o u s ces ca lcu ls n ou s d on n e n t  l ’e ffe c t i f 

fin a l  d e  1 5 5 6 0  h ab it an t s n . R e t e n o n s e n  t o u t  cas u n o r d r e  

d e  gr an d e u r  : en v ir o n  1 5 0 0 0  âm es e t  p r o b ab le m e n t  p lu s 

q u e  m o in s.

E n  v e r t u  d e  la  d o t a t io n  d u  ch ap it r e  en  1 0 6 6  12, celu i-ci

10. Dénombrement de 1617, d ’après le journal de M onnoyer (A .C . 
de Lille, n° 632, f° 184). édité dans B u ll, d e  la so c . d ’é tu d e s  d e  la 
p r o v . d e  C a m bra i, t. I, 1899-1900, p. 205: Saint-Sauveur: 7113 per
sonnes; Saint-Maurice: 9188 personnes; Saint-Pierre: 2552 person
nes; Sainte-Catherine: 4042 personnes; Saint-Étienne 9709 personnes.

11. Nous attribuons donc à la paroisse Saint-Pierre 240 maisons 
et à la paroisse Saint-André 126. Au coefficient 5, cela donne en 
tout 1830 personnes. Mais il est probable que la paroisse Saint- 
André était plus peuplée que la paroisse de la Madeleine.

12. E. Hautcceur, C a rtu la ire  d e  S a in t-P ierre  d e  L il le , 2 vol., 
Lille, 1891-1894, t. I, p. 2-7. Mgr. Hautcceur a encore écrit l ’H is 



av a it  u n e  e m p r ise  t r è s é te n d u e  su r  la  v ie  r e l ig ie u se  à  Li l le . 

E n  e ffe t , d ’u n e  p a r t  le  co r p s d e s ch an o in es a v a it  reçu  

l ’au t e l de  Sain t - M au r ice  à F in s, lo ca l i t é  l im it r o p he  n on  

en co r e  e n glob ée  d an s L i l le , t an d is q u e  le  p r é v ô t  p ossé 

d a it  d an s sa  m en se  p ar t icu l iè r e  l ’au t e l de  Sain t - É tie n n e  

avec le  «b o d iu m », ce  q u i im p l iq u a it  la  p o sse ssio n  de  la  

t o t a l i t é  d e s r e ve n u s e cc lé siast iq u e s d e  ce t t e  p a r o isse  d e  

l ’agg lo m é r a t io n  m ar ch an d e  13. E n  o u t r e , i l  fa u t  p lace r  d an s 

le  lo t  d u  p r é v ô t  la  p a r o isse  Sain t - P ie r r e , d o n t  le  cen t r e  

é t a it  la  co llé g ia le  e lle -m êm e e t  d o n t  le  r e sso r t  s ’é te n d ait  

à t o u t  le  cast r u m .

C ’e st  là  le  p o in t  d e  d é p ar t . D a n s la  su it e  - e n  r a iso n  

d e  l ’accr o isse m e n t  d e  la  p o p u la t io n  e t  d u  fr ac t io n ne m e n t  

d e s p a r o isse s - le  p a t r o n a t  d e  Sain t - P ie r r e  (so u s l’u n e  ou  

l ’au t r e  d e s d e u x  fo r m e s)  s ’é t e n d it  au x  se p t  p a r o isse s q u i 

fin ir e n t  p a r  ap p a r a î t r e  d an s l ’agglo m é r a t io n , p a r o isse s p r o 

gr e ssiv e m e n t  in co r p o r é es d an s l ’en ce in te .

M a is d an s ce  gr o u p e  q u a t r e  p a r o isse s é t a ie n t  l ’o b jet  

d ’u n  r e sp e c t  p a r t ic u l ie r  : Sa in t - P ie r r e , Sa in t - É t ien n e , Sain t -  

M au r ice  e t  Sa in t - Sau v e u r ; on  les ap p e la i t  le s «q u a tr e  m èr es 

é g l ise s» 14 p a r c e q u ’e lles é ta ie n t  les p lu s an cien n es, les p r e 

m iè r es à av o ir  é té  e n fe r m é es d an s la  m u r a il le  d e  la v i l le . 

C e la  n o u s r e p o r t e  à  u n e  sit u a t io n  acq u ise  d è s 1 1 4 4  - d a t e  

où  u n e  co n fir m at io n  p o n t i f ica le  le s p lace  d an s la  vi l le  m êm e 

d e  L i l le  I5. C e t t e  p r é p o n d é r an ce  se  m an ife st a i t  d ’un e  m a

n iè r e  é c la t an t e  p a r  le  r ô le  cap it a l  q u e  le s « I I I Ï  pr ie st r e s 

p a r o c iau s d e  L i l l e » jo u a ie n t , e n  v e r t u  d e  la  ch ar t e d e  1 2 3 5 , 

d an s la  n om in a t io n  d e s d i ffé r e n t s m em b r e s d u  M ag istr a t

toire de Saint-Pierre de Lille, 3 vol., Lille, 1896-1899. Ces deux 
livres sont les ouvrages fondamentaux de l ’histoire lilloise et la 
source principale de la présente étude. Nous les citerons désormais 
sous les rubriques Cartulaire et Histoire.

13. Sur le sens de Bodium, cf. Histoire, t. I, p. 29-31.
14. Cartulaire, II , p. 679.
15. Bulle du 3 mars 1144, Cartulaire, I, 33-35. En vérité cette 

bulle ne cite que Saint-Étienne, Saint-Maurice et Saint-Sauveur. La 
quatrième - la paroisse Saint-Pierre - est passée sous silence comme 
incorporée à la collégiale elle-même.



(é ch e v in s, V I I I  h o m m es, p a ise u r s)  16, p a r  le  fa i t  au ssi 

q u e  les p u b lica t io n s o ffic ie l le s se  fa isa ie n t  u n iq uem e n t  d an s 

ces q u a t r e  é g l ise s, m êm e ap r è s l ’ap p ar i t io n  d e  p a r oisse s 

n o u v e lle s 17.

F a iso n s m ain te n an t  p lu s am p le  co n n aissan ce  avec e lles. 

L a  p a r o isse  Sain t - P ie r r e  at t ach ée  à la  co llégia le  Sa in t - P ie r r e  

av a it  d an s son  r e sso r t  t o u t  le  cast r u m . C ’é t a it  la  p lu s p e t it e  

d e  ces q u a t r e  u n it é s r e lig ie u se s, ce q u i  r e jo in t  les v u e s 

t r ad it io n n e lle s d e p u is P ir e n n e  su r  u n e  ce r t a in e  o p po sit io n  

en t r e  le  n oy au  p r é - u r b a in  e t  la  v i l le  m ar ch an d e . C ’é t a i t  le 

q u a r t ie r  p a r  exce llen ce  d e s c le r cs e t  d u  p r in ce , r em p li 

d ’é d ifice s im p o r t an t s 18. O n  en  r e t r o u v e  fac ile m e n t le s l im i

te s su r  la  ca r t e  : so n  axe  é t a it  u n e  gr an d e  r u e  q u i a lla it  

d e p u is la  p o r t e  Sain t - P ie r r e  au  n o r d  - d é jà  c i t é e  en  1 0 6 6  - 

ju sq u ’à la  p o r t e  d u  ch â te la in  au  su d , q u i  é t a b l issai t  le s 

co m m u n ica t io n s avec la  v i l le  (e l le  é t a i t  sit u ée  su r u n  can al 

q u i  a l la i t  en  o b l iq u e  d es fo ssé s d e  la  M o t t e  d u  ch âte la in  

à la  B a sse  D e u le ) .  Su r  la  d r o i t e  d e  ce t t e  r u e , en  mon tan t  

ve r s le  n o r d , on  t r o u v a it  le  ch âteau  d e  la  Sa l le , ré sid en ce  

d e s co m t e s (A u la  c o m i t is) ,  l ’h o sp ice  C o m t e sse  b â t i  p a r  la  

co m t e sse  Je an n e  en  1 2 3 7  à p r o x im it é  d e  sa d e m e u r e , p u is 

la  co llégia le  e t  se s d é p en d an ces ju sq u ’au  m u r  d ’en ce in te . 

Su r  la  gau ch e  à p a r t i r  d e  la  M o t t e  d u  ch âte la in  s ’ét e n d a it  

u n  q u a r t ie r  d e  m aiso n s.

Le  p r é v ô t , ch e f d e  la  co llégia le  au  sp ir it u e l e t  au t e m 

p o r e l, av a it  n a tu r e lle m e n t  la  d isp o sit io n  de  la  cu re  d e  ce t t e  

p a r o isse  ; e n t en d o n s p a r  là  q u ’il  en  é t a it  le  cu r é  d e  d r o it . 

C e lu i q u i p o r t a i t  le  t i t r e  d e  cu r é , n om m é d ’a il le u rs p a r  le  

p r é v ô t  e t  r é v o cab le  p a r  lu i, n ’é t a it  en  r é a l it é  q u ’u n  v ice-  

cu r é. C e t t e  sit u a t io n  e st  b ien  p r éc isée  p a r  u n  ac te d e  ju i l le t  

1241  q u i d éc lar e  q u e  le  cu r é  en  q u e st io n  r e ço it  la  cura

16. Ed. Brun-Lavaine, R o is in , p. 236-239. Le texte roman a été 
édité par P. Thomas, T e x t e s  h is to r iq u e s  su r  L il le  e t  l e  N o r d  d e  la 
F ra n ce , Paris-Lille, 1936, p. 393-399.

17. Outre le texte cité note 14, voir mai 1315, C a rtu la ire , II , 
p. 602 et H is to ir e , I I , p. 67 note 5.

18. H is to ir e , I, p. 10-11.
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animarum  du p révôt et non  de l ’évêque et ne se rend pas 

au synode, cette  démarche étan t fa ite  par 1e prévôt au 

nom  de tou t le  chapitre 19. L orsqu’au X lV e  siècle l’exem p

tion com plète fu t pratiquem ent reconnue au chapitre 20, 

le  curé de Saint-Pierre fu t naturellem ent couvert par" le  

m êm e pr iv ilège. C ’est ainsi que le  6 ju il let 1 3 6 2, le  curé 

de cette  paroisse, Jacques Prélingh iel, fait appel d ’une 

sen tence d ’excom m unication lancée au nom  de l ’évêque de 

Tournai, en  se déclarant exem pt de la jurid iction, d e la 

v isite  e t de la procuration réclamées par l ’évêque 21.

Cette situation particulière du curé de Saint-Pierre ap

paraît très bien dans les listes de bénéfices dressées à 

l ’usage du chapitre 22. Dans le lot du  prévôt, on  voit sig 

nalés :
Curatus Sancti Petri Insulensis 

Sanctus Stephanus Insulensis 

Sanctus Andreas Insulensis 

Sancta Magdalena Insulensis 

Sancta Catherina Insulensis 

Autrem ent dit, le droit de collation du prévôt dans le 

premier cas atteint un hom m e, qui est son lieutenant, et 

dans les autres cas une paroisse, dont le curé est le vrai 

titulaire. Dernière confirm ation de ce  fait : en  1455, selon 

notre docum ent, le curé de Saint-Pierre n ’a aucune res

source propre, en dehors bien entendu de la pension que 

lui verse le prévôt.

Saint-Pierre a conservé son ressort territorial intact à 

travers les siècles - image du conservatisme de cette partie 

de la ville. A u  contraire, autour de Saint-Étienne et de 

Saint-Maurice les hommes se sont multipliés appelant de 

nouveaux centres de culte. Saint-Etienne donna naissance 

à Saint-André, La M adeleine, Sainte-Catherine, toutes pa

roisses à la collation du prévôt, en raison de son droit

19. Cartulaire, I, p. 269.
20. Sur ce sujet voir H istoire, I, 44-45, 205-208, I I , 60-77, I I I , 

68-107.
21 . Cartulaire, II , 744-745.
2 2 ) Cartulaire, I I , 1105-1108.



i n i t i a l  s u r  l ’é g l i s e  m è r e .  S a i n t -M a u r i c e  d e  s o n  c ô té  v i t  

l ’apparition sur son territoire de la paroisse Saint-Sauveur, 

ces deux unités relevant du doyen et du chapitre.

Ceci pose un double problèm e : celui de la chronologie 

de ces fractionnements et celui de l ’incorporation dans 

l ’enceinte de ces nouvelles paroisses : problèm es très d if 

férents, car une paroisse plus ancienne peut n ’avoir été 

enclavée dans la ville emmuraillée q u ’après une 'autre 

d ’apparition plus tardive. Ces deux problèm es, grâce aux 

études de M gr. H autcœur sur le chapitre de Saint-Pierre 23 

et de A . Benoît sur les fortifications de Lille 24, sont par

faitement débrouillés. Naturellement ces deux faits sont 

les signes classiques d ’un accroissement démographique, lié 

lui-même à la prospérité économ ique de la ville au X l l e  

et au X l I I e  siècle.

I l faut donc partir des deux paroisses attestées en 1066, 

Saint-Étienne qui couvre l ’agglomération marchande au

tour du forum , Saint-Maurice au sud, dans la localité vo i 

sine de Fins. En 1144, une confirm ation pontificale de 

Célestin II  signale trois autels dans Lille (en  plus évidem 

ment de Saint-Pierre) : Saint-Etienne, Saint-Maurice et 

Saint-Sauveur, ce qui traduit un accroissement de la popu 

lation du côté sud et prouve que ces deux dernières parois 

ses faisaient maintenant partie de la ville 25. Une preuve 

catégorique de ce dernier fait est donnée en 1205 par un 

texte qui place la paroisse Saint-Sauveur «infra  castrum 

Insulense» 26. O n  peut donc penser que l ’enceinte de ce 

moment, celle qui fut démantelée en 1213 sur l ’ordre de 

Philippe-Auguste com prenait quatre paroisses 21.

23. Histoire, I, 316-319.
24. A . Benoît, Les fortifications de Lille au M oyen  A ge, dans 

Bulletin de la commission historique du Nord, t. 35, 1938, p. 324
244 (plan).

25. Cartulaire, I, 33-35.
26. Cartulaire, I, 80-81.
27. Ces deux textes réduisent à néant la thèse de Benoît selon 

laquelle l ’enceinte d ’avant 1213 n ’englobait que les paroisses Saint- 
Pierre et Saint-Étienne.



A u  X l l l e  siè c le , c ’e st  d u  cô t é  d u  N o r d , d e  l ’O u e st  e t  

d u  N ord-Est que se situe l ’extension. En 1233, le  p r é v ô t  

de Saint-Pierre autorise l ’érection en paroisse de la ch ap e lle  

élevée en l ’honneur de Sainte Marie-Madeleine. Son r e s

sort com prenait non  seulement le faubourg de C o u r t r a i , 

mais des hameaux assez distants dans la  campagne (Be r -  

chem, W âudringhem , Le Riez, A im ortier, Le P i r e )  28. 

L ’église était assez éloignée de la ville, puisque ap r ès 

l ’agrandissement de 1617, bien visible sur la  carte, e lle  

demeurait dans la campagne, ce qui provoqua des difficul 

tés pour les fidèles intra-muros et amena en définitive la 

construction d ’une nouvelle église sous ce même vocable 

à l ’intérieur des remparts à la fin  du X V I le  siècle 29.

Vers le N ord, le faubourg de Saint-Pierre s’était beau

coup développé. U n e  église placée sous le patronage des 

Saints Apôtres s ’y était élevée, qui devint paroisse entre 

1225 et 1236, donc exactement à la m êm e  époque qui 

vit naître Sainte-Marie-Madeleine 30. Chose curieuse cette 

nouvelle paroisse changea de dénom ination, puisqu’elle 

f in i t  par ê t r e  co n n u e  so u s le nom  d e  Saint-André, attesté 

d è s 1245 31. R e st e  à signaler la paroisse Sainte-Catherine 

au faubourg de W eppes, qui apparaît dans la seconde 

m o it ié  d u  X l l l e  siècle. La première mention d e  l ’église 

e st  de 1273, celle de la paroisse de 1283 32. A  ce moment, 

avec ses se p t  paroisses l ’équipement religieux de L ille était 

constitué pour des siècles.

Signalons maintenant, pour fixer les idées, une nouvelle 

p r o gr e ssio n  d e  l ’enceinte. O n  sait que Lille avait dû - au 

m oin s en  p a r t ie  - r ase r  se s murs après 1213 33 ; la recon-

2 8 . C a rtu la ire , I, p. 222.
29. H  Desmarcheliers, H is to ir e  d u  déca n at d e  L a  M a d e le in e ,

Lille, 1892, p. 20 et suiv.
30. En 1225 le faubourg Saint-Pierre faisait encore partie de la

paroisse Saint-Étienne ( C a rtu la ire, I, 179), Au contraire, en 1236,
il est question de la paroisse des Saint-Apôtres (C a rtu la ire , I, p.
228-231).

31. Juillet 1245, C a rt. I, 294.
32 . H is to ir e , I ,  3 19 .
33. A . de Saint-Leger, H is to ir e  d e  L il le , p. 42.



struction reprit à partir de 1230, grâce à la bienveillance 

de Blanche de Castille, mais, semble-t-il, sur le tracé an

cien. A  la fin  du siècle, les autorités municipales entre

prirent de nouveaux travaux qui aboutirent à l ’incorpora 

tion de la paroisse Sainte-Catherine, la dernière née des 

paroisses de faubourg. O n  en a la preuve dans la mention 

dès 1283 de la Porte de la Barre, dans l ’accord passé avec 

le roi en 1284, qui faisait état de travaux de fortification 

pour lesquels les bourgeois durent payer une amende libé 

ratoire de 24 .000  1, enfin dans les prescriptions relatives 

au service du guet qui est organisé aux huit portes de la 

ville, au nom bre desquelles se trouvait la porte de la Barre 

34. Le périmètre de cette nouvelle enceinte, percée de huit 

ou neuf portes et fortifiée par d ’innombrables tours (6 5

au X V e  siècle) n ’a plus varié jusqu’en 1603. Dans ces

bornes, Lille, avec ses cinq paroisses intra-muros avait 73 

ha 35.

Cette esquisse historique nous permet de com prendre la 

situation attestée en 1455. I l y  a à cette date sept parois 

ses lilloises : cinq urbaines et deux suburbaines. Sur ces 

sept curés, quatre sont officiellem ent non résidents, par 

privilège universitaire ou  épiseopal ; et à ce groupe il faut 

encore joindre le «cu ré» de Saint-Pierre, qui n ’est en fait 

que le lieutenant du prévôt Louis de Bourbon, haut per

sonnage com blé de bénéfices, puisqu ’il fut à la fois prévôt 

de Bruges et de Lille et évêque de Liège 36. En définitive,

34. Tous ces faits sont établis par A . Benoît, op. cit. (vo ir  note
24 ). Un texte du 18 juillet 1334 {Cart. II,- 667) fait cependant 
difficulté. Ce document qui réglemente le droit des chanoines à 
nommer aux bénéfices à 1a collation du chapitre stipule que ceux-ci 
doivent résider dans l ’enceinte de la ville ou dans les paroisses 
Sainte-Catherine, Saint-André et La Madeleine. Ce texte semble 
donc placer Sainte-Catherine en dehors de l ’enceinte. Mais en pré
sence des preuves si nettes et antérieures concernant la porte de la 
Barre, on est amené à penser qu’il s’agit là d ’une formulation tra
ditionnelle, qui n ’était plus en accord avec la situation réelle. Le 
but de la charte n ’est d ’ailleurs nullement d ’ordre topographique.

35. Estimation empruntée à P. Thomas, T extes  historiques, II , 
p. 289.

36. Histoire, I I , 448.



seules les paroisses de Sainte-Catherine et de La Madeleine

- d ’im portance moindre - avaient à leur tête leur pasteur 

légitim e, les autres étant dirigées par un vice-curé ou 

desserviteur.

La présence même de ce «lieutenant» nous permet une 

intéressante remarque fiscale. Toutes ces paroisses étaient, 

depuis la création des décimes, soumises à la «taxatio». 

O r l ’Etat bénéficiai de 14.55, extrêmement précis fait tou 

jours apparaître un revenu bien supérieur ; et, à son tour, 

ce revenu chiffré - établi d ’après les seules recettes prévi

sibles - est inférieur à la réalité, com m e le prouve le m on 

tant de la pension que le vice-curé doit au curé titulaire. 

Prenons un exem ple : la cure de Saint-Etienne payait la 

décime sur la base d ’une taxatio de 30 1.; or en 1455, 

l ’Etat bénéficiai estime son revenu - pour les rentrées qu ’on 

peut évaluer - à 99 1. ; et il note d ’autre part que le 

desservant verse au titulaire 110 écus d ’or par an. La cure 

valait donc, au bas m ot, quatre fois plus que la taxatio 37.

Elargissons maintenant nos perspectives en portant nos 

regards sur le cadre décanal, le doyenné de Lille. C ’est une 

stricte nécessité, car le personnage qui y préside, le doyen, 

intervient fréquem ment dans la vie des clercs et des fidèles 

de la ville, en qualité de mandataire de l ’évêque et, plus 

particulièrement, de l ’officialité très active. N ous le retrou 

verons dans ce rôle.

L ’histoire du décanat de Lille est très intéressante, car 

elle nous met en présence d ’une scission analogue à celle 

des paroisses vues plus haut et évidemment due au même 

m otif. Le premier doyen de Lille qui soit connu est un 

certain Nicolas attesté en 1217 par un acte original orné 

de son sceau 38. O r  peu après, vers 1235, s ’il faut en croire 

W arichez - dont la référence est ici inexacte 39 - la comtesse

37 . Analectes, t .  X X X V I ,  p . 245 -246 .
38 . Cart. I ,  12 9 ; p o u r  le  sceau , c f . D em ay , Inventaire des sceaux 

de la Flandre, I I ,  195 , n °  6497.
39 . J . W a r ic h ez , G éographie historique des diocèses de Cambrai



Jeanne dem anda à l ’évêque de Tournai le dém em brem ent  

du décanat d e L ille. «M ais l ’E glise est naturellem ent con

servatrice e t la so lu tion  se f it  attendre p lus d ’un siècle». 

Finalem ent, le  2 7 avril 1 3 6 9, l ’évêque de Tournai, Phü ippe 

d ’A rbois, consentit à ce dédoub lem ent, à cause du grand  

nombre de v illages, de l ’abondance du clergé e t du peuple, 

qui ne pouva ien t p lus être correctem ent gouvernés par un  

seu l hom m e 40. Le décanat nouveau, celu i de Seclin , devait 

comprendre 21 paroisses de la partie sud de l ’ancienne cir

conscription 41. Q uelques m od ifications de déta il in tervin

rent encore ensuite, si b ien q u ’en  1 4 5 5 le décanat de L ille 

com prenait 5 0  paroisses ( 7  paroisses urbaines de L ille , et 

4 3 rurales) e t le  décanat de Seclin  en  com ptait 2 7 .

Dans le  cadre urbain et paroissial ainsi tracé, nous allons 

m aintenant parcourir tou te la série des m aisons hospita 

lières e t  religieuses qu i ex ista ien t en 1 4 5 5. N o tre  docu

m ent nous y in vite, pu isqu ’il  décrit soigneusem ent, paroisse 

par paroisse, les revenus, charges e t  chapellenies des d if

férents hôp itaux. La présence de ces étab lissem ents hospi

taliers dans un docum ent fiscal est de soi assez étonnan te, 

car ces m aisons étaient en principe exem ptes de toutes 

taxes, surtout ecclésiastiques 42. M ais le doyen a peut-être 

vou lu  parter à tou te éven tualité en fournissant au prince, 

bénéficiaire d e la décim e, les élém ents d ’une taxation pos

ez de Tournai, dans Collationes dioecesis Tornacensis, t. X IX , 1923
1924, p. 59-70, 203-213, 241-250, voir en particulier la p. 70.

40. Ed. dans Analectes pour servir à l'hist. eccl. de la Belgique, 
t. I, 1864, p. 479-480.

41. On peut se demander si le scribe du cartulaire qui nous a 
conservé cette charte (ou son éditeur) n’a pas omis quelques pa
roisses; car si l’on compare cette liste avec celle de 1455 (toutes 
deux établies selon l’ordre alphabétique), on s’aperçoit qu’il manque 
à l ’acte de 1369 sept paroisses qui auraient dû se placer en tête. 
Cependant un changement est certainement intervenu entre ces 
deux dates : Wavrin, cité en 1369 dans le décanat de Seclin, appar
tient en 1455 à celui de Lille.

42. J. Imbert, Les hôpitaux en droit canonique, Paris, 1947, p. 
88-90, 95-98. Du même, Le régime juridique des établissements hos
pitaliers du Nord de la France au Moyen Age, dans Revue du Nord, 
t. X X IX , 1947, p. 195-204.



sible. D e  tou te manière, les chapellen ies annexées aux 

hôp itaux éta ient des bénéfices soum is à la décim e 43. E n 

revanche, les m aisons religieuses (co llég ia le  Saint-Pierre et 

couvents de m en d ian ts) son t absentes de notre relevé et 

cela est parfaitem ent normal. L e chapitre de Saint-Pierre, 

assujetti à la décim e mais jou issant d e l ’exem ption, échap

pait à la jurid iction du doyen; quant aux couvents de m en

diants, ils n ’éta ien t pas astreints à cette obliga tion f is

cale 44.

Com m e dans beaucoup de v il les du M oyen A ge, les 

hôpitaux  li l lo is étaient nom breux (o n  en  com pta it 12 en 

1 4 5 5) , petits e t  d ’une affectation im précise, «polyvalen ts» 

par conséquent 45. Les p lus anciennes fondations, celles 

de la com tesse Jeanne, c ’est-à-dire l ’hôp ita l Saint-Sauveur 

et l ’hôp ital C om tesse, éta ient expressém ent destinées «ad 

susten tationem  pauperum lecto decum bentium  et ad recep- 

tionem  peregrinorum  et transeuntium » 46, c ’est-à-dire au 

soin des malades pauvres et à l ’accueil des voyageurs et 

des pèlerins. D u a lité  analogue à l ’hôp ital Saint-Julien fondé 

en 1 2 9 5, pu isqu ’il  do it héberger pour un e nu it les pauvres 

«trespassans» ( c ’est-à-dire passant par la v ille de L il le ) ,  

mais en m êm e tem ps conserver jusqu ’à guérison ceux 

d ’entre eux qui seraient malades (quatre lits sur seize étant

43. Les comptes publiés par U. Berlière (L es collectories ponti 
ficales dans les anciens diocèses de Cambrai, Tournai, Thérouanne 
au X I V e  siècle, 1929) ne mentionnent jamais les hôpitaux lillois 
en tant que tels, mais très fréquemment les chapellenies de ces 
établissements.

44. Ils ne figurent jamais dans les comptes publiés par Berlière, 
tandis que le chapitre Saint-Pierre était lourdement taxé pour la 
masse de ses biens, pour les dignités et pour les chapellenies (op  
cit., p. 493494).

45. Un bon guide, incomplet cependant, nous est fourni par H. 
Folet, H ôpitaux lillois disparus, Lille, 1899, 8 6  p.; publié d ’abord 
sous le titre D iscours à la séance solennelle de la société des scien 
ces, de l’agriculture et des arts d e Lille du 7 mai 1899, 78 p., 2 
pièces just. C’est d’après cette dernière édition que nous le citerons.

46. Cette expression est tirée d ’une charte de 1233 (a.s.) concer
nant Saint-Sauveur (Cart. I, 217). La charte de fondation de l’hô
pital Comtesse de fev. 1237 n.s. ( Brun-Lavaine, Roisin, p. 242-244) 
en contient une autre à peu près similaire.



réservés à cette  f in )  47. E n 1 4 5 5, l ’hôp ital Saint-Jacques, 

créé en 1 4 3 1, abrite « les povres fem m es gisans» ( c ’est-à- 

dire en couches) e t  « les povres peller ins passans». R ete

nons que la d istinction entre hôp itaux ( où l ’on  soigne les 

m alades), hospices (o ù  l ’on héberge indéfin im ent les v ie il

lards infirm es incurables) e t refuges (q u i abritent les sans- 

log is pour peu de tem ps) ne com m ença à poindre q u ’au 

X V Ie  siècle 47bis. Cependant, en  ne tenant com pte que des 

traits généraux, nous tenterons une classification.

U n e autre remarque est à faire. T ou tes les époques n ’on i  

pas été aussi fertiles en fondations charitables. Deu x  re

m onten t à l ’époque prim itive, X le  e t X l l e  siècles 48, sept 

datent du X l I I e ,  trois du X lV e  e t  six du X V e siècle. 

Le X l I I e  et le X V e apparaissent donc com m e des époques 

nettem en t priv ilégiées; ce sera encore p lus tard le trait du  

X V I Ie  siècle lil lo is. Relations com p lexes entre la généro

sité e t la  m isère, sans q u ’on pu isse dire nettem ent quel est 

le  signe qui do it le  p lus marquer ces époques.

V o ic i la liste des hôp itaux de L ille  au M oyen Age, éta

b lie à la fo is d ’après leur nature (m ais nous avons vu  les 

réserves à m ettre à cette ten ta tive) et d ’après l ’ordre chro

no logique. Dans une prem ière série nous donnerons les 

étab lissem ents antérieurs au X V e s., ceux du X V e étant 

regroupés ensuite pour faire apparaître éventuellement les 

particu larités de ces fondations. Pour ne pas allonger exa

gérém ent notre étude, nous nous contenterons de quelques 

m ots de com m entaire, d ’après le tex te de 1 4 5 5.

1 ) Parm i les hôp itaux antérieurs au X V e siècle, i l  faut 

citer en prem ier lieu , la maladrerie urbaine ou Bonne mai

47. Charte de fondation de l ’hôpital Saint-Julien, cf. Folet, p. 
73-77.

47bis. J. Irnbert, Les hôpitaux en droit canonique, p. 304, n. 4.
48. Il s’agit de la léproserie suburbaine dont nous parlerons plus 

loin et de l ’hôpital annexé primitivement à la collégiale Saint-Pierre. 
Ce dernier établissement disparut très vite. Dès le X lI Ie  siècle, on 
y abritait le personnel inférieur, les enfants et les jeunes gens 
attachés au service de la collégiale. Nous n ’en parlerons donc plus, 
cf. Histoire, p. 178-180.



son des ladres placée sous l ’invocation  de saint N ico las 49. 

C ’était le  seul hôp ital évidem m ent spécialisé. Pour y en

trer, i l  fallait être bourgeois ou fils de bourgeois et l ’éche- 

vinage veilla it à sauvegarder ce pr iv ilège m êm e contre les 

désirs du duc de Bourgogne. N otre docum ent de 1 4 5 5 nous 

dit seu lem ent à son sujet que la chapellenie était do tée de 

8 7 1. de revenus, som m e considérable. En 1 4 9 7, nous 

apprenons par un  registre de l ’échevinage q u ’il n ’y avait 

aucun ladre dans la m aison, e t c ’est pour cette  raison qu ’on 

autorise un ex-lépreux, ancien pensionnaire de l ’étab lisse

m ent, à y revenir m oyennant quelques m enus travaux à 

exécuter 50.

2 ) H ôpital Saint-Sauveur, dont l ’origine rem onte à 

1 2 1 5, mais dont l ’avenir fu t assuré par la com tesse Jeanne 

à partir de 1 2 1 9 51. E n  1 4 5 5, on  signale dans l ’é tab lisse

m ent deux prêtres et six religieuses. Ses revenus étaient 

d ’environ 5 6 5 1.

3 ) H ôpital C om tesse, fondé par la m êm e com tesse 

Jeanne en 1 2 3 7 e t r ichem ent doté 52. E n 1 4 5 5, il est de 

beaucoup le m ieux pourvu des étab lissem ents lil lo is avec 

2 8 0 0 1. de recettes. I l  était desservi par douze relig ieuses 

et un très abondant personnel.

4 ) Cas particu lier du  Béguinage Sainte-Elisabeth. Fondé 

dès avant 1 2 4 5 par les deux com tesses Jeanne e t  M argue

rite 53, il apparaît dans les prem iers textes com m e un hôp i

tal «ad usus pauperum m ulierum  infirmarum » 54, un hôp i

tal où il y a des malades, des frères et des sœurs, comm e 

le  d it le  testam ent de la com tesse M arguerite 5S. Puis la 

m ention des malades disparaît des textes; « l ’hospita l»  du 

Béguinage n ’abrite que des fem m es pauvres, qui y m ènent

49. Folet, p. 40-42.
50. A.C. Lille, registre 275, f° 129 v°.
51. Histoire, I, 319-323.
52. Histoire, I, 324-327.
53. Histoire, I, 328-329.
54. Acte du 8  septembre 1247, cf. P. Denis du Péage, Docu

ments sur le béguinage de Lille, Lille, 1942, 775 p., p. 14.
55. Nov. 1273, Ibid., p. 21.



une v ie de sty le religieux, mais sans vœ ux. U ne ordon

nance du duc de Bourgogne de novem bre 1 4 0 1 est nette 

sur ce poin t 56. En 1 4 5 5, il  y avait 1 4 bégu ines et les 

recettes de la maison s ’é levaient à env iron 2 5 0 1. Ce texte 

contien t par ailleurs d ’in téressantes indications sur leur  

régim e alimentaire.

5 ) H ôpital Saint-Julien. Fondé avant 1 2 9 5 par la veuve 

d ’un bourgeois de L ille, il  ne fu t cependant o fficiellem ent 

doté q u ’en 1 3 2 1 ; cet acte f ix e nettem ent le  but de l ’éta

b lissem ent : l ’hébergem ent des vagabonds pour une nu it 57. 

E n 1 4 5 5, cet hôp ita l entretenait v ing t lits et d isposait d’en

viron 5 2 0 1. de revenus.

6 )  H ôpial de G rim aretz, fondé en 1 3 4 5 par un  bour

geois de L ille, Lotard Canard, com m e pén itence canonique 

pour avoir en levé sa cousine 58. P lus nettem en t encore que 

le  précédent, c ’était un  asile de nu it, car on  vo it que les 

pauvres étaient m is dehors le  m atin. E n  1 4 5 5, conform é

m ent aux in ten tions du fondateur, douze ou seize pauvres 

y étaien t «journelem ent couchiés e t gouvernés de pain, 

pota ige et bo ire» , et ce grâce à 1 8 0 1. de revenus.

Q uant aux hospices pour la v ie illesse, il faut citer tou t  

d ’abord un lo t de trois hôpitaux situés dans la m ême rue

- la rue des malades, alias rue de Paris - apparus à la 

m êm e époque, le X l I I e  siècle, et tous trois destinés à des 

bourgeois e t  bourgeoises «déchus de leur chevance», c ’est- 

à-dire ruinés, ce qui la isse supposer une certaine instabilité  

des fortunes en ce tem ps d ’expansion 59 :

7 ) l ’ hôpital Saint-Nicolas, qu i ex ista it  dès 1 2 3 1 et abri

tait en  1 4 5 5 5 0  «prouvendiers», c ’est-à-dire pensionnaires 

secourus. Ses ressources étaien t im portantes : env iron 9 5 0 1.

8 )  l ’hôpital Saint-Nicaise, fondé en 1 2 6 8, avait en 1 4 5 5 

3 2 prouvendiers pour un revenu de 2 5 0 1.

56. Ibid ., p. 83.
57. Folet, p. 28-31, et 73-77.
58. Folet, p. 31-36.
59. Généralités sur ces établissements, Folet, p. 19-22.



9 ) l’hôpital de la Trinité, créé en  1 2 9 1, abritait seule

m ent 1 6 prouvendiers à la date de notre docum ent ; il 

ne disposait en effe t que de 1 5 0 1. de revenu.

1 0 ) Dans cette  m êm e classe d ’hôp itaux pour la v ie il

lesse, nous pouvons placer l ’ hôpital de Sainte-M arthe ou  

des M art he s, fondé en  1 3 6 1 par un  coup le de bourgeois 

de L ille, Jehan de Tourcoing et M arie D ubois, pour «la 

subsistance de hu it pauvres fem m es, honteuses et impo

ten tes, âgées d ’au m oins 5 0 ans et d ’une neuvièm e capable 

de vaquer aux besognes de la m aison» 60. E n  1 4 5 5, cette 

m aison toujours f idè le à sa destina tion prem ière nourris

sait huit fem m es «prouvendées» avec un revenu d ’environ  

1 2 5 1. Ces fem m es recevaient chaque sem aine un dem i 

havot de b lé e t deux gros, c ’est-à-dire deux sols. E lles 

devaient donc en  partie pourvoir elles-m êm es à leur sub

sistance ; pourtant e lles recevaient encore d ’autres vivres, 

car il  est question  d ’autres fournitures com m e «bure, lait, 

fèves, po ix , o lles, candeilles e t  autre necessaires».

Ces quatre hosp ices pour la v ie il lesse étaient entière

m ent placés sous le  contrô le des échevins, qui s ’en occu

paien t fréquem m ent, com m e en  fon t fo i leurs registres. 

Ce son t eux qu i nom m ent les nouveaux pensionnaires ou 

prouvendiers, com battent les abus (co lla tion  de provendes 

à des gens r ich es), surveillen t les chapelains, vérif ien t si 

l ’effectif m axim um  n ’est pas dépassé etc ... 61. Ces hospices 

étaient donc p le inem ent des établissem ents m unicipaux ; la

60. Folet, p. 12-14.
61. Exemples: réception d’un provendier à Saint-Nicaise, 23 août 

1446, A.C. Lille, n° 274, f° 28; nomination d ’une mesquine à 
Sainte-Marthe, en attendant de pouvoir devenir «prouvendière» au 
premier décès, 1er fev. 1459, A.C. Lille, n° 15918, f° 7  et 40 v°; 
nomination d’un gouverneur de la maison des Marthes, 8  nov. 1460, 
A.C. Lille, n° 15918, f° 53; ordre au chapelain de Saint-Nicaise 
de célébrer la messe tous les jours conformément à ses obligations, 
18 dec. 1472, A.C. Lille, n° 275, f° 4; décision de n’accorder les 
«pains» de Saint-Nicaise et de la Trinité qu’à des bourgeois «descheus 
de leur chevance», 29 juin 1474, A.C. Lille, 275, f° 19 v°; nomina
tion de trois prouvendiers à l ’hôpital Saint-Nicolas, 16 déc. 1475 
A.C. Lille, 275, f° 31, etc....



situation des autres m aisons hospitalières était beaucoup 

m oins nette.

1 1 ) La maison des B ons enfants. Elle fu t fondée au 

début du X IV e, pu isqu ’une charte de 1 3 2 9 consigne une 

donation  «a le congrégation et a le  com paignie des B oins 

enfans, fondés et ordenés de nouvel a L ille» 62. M ais e lle 

fu t refondée, restaurée et pourvue d ’un  nouveau règlem ent 

en 1 4 5 4 par l ’évêque de Tournai 63. E n  1 4 5 5, un  chape

lain, maître Régnier de Luto, avait la charge d ’élever et 

d ’instruire sept enfants pauvres avec 1 0 4 1. de revenus. 

I l  était entendu que ces enfants pouvaien t aller de porte 

en porte solliciter des aumônes.

Les hôpitaux fondés au X V e  siècle, sont au nom bre de 

six e t, pour quatre ou cinq d ’entre eux, son t destinés à 

une fin  b ien précise. L ’évolu tion  vers la spécialisation est 

très nette.

1 2 ) L ’ hôpital Saint-]acques, fondé en 1 4 3 1 de com pte 

à dem i par la duchesse de Bourgogne Isabelle  de Portugal 

et les échevins de L ille , est encore un étab lissem ent m ixte, 

pu isqu ’il  était destiné aux pèlerins de Com postelle et aux 

fem m es en couches 64. En 1 4 5 5, il en  est toujours ainsi 

et la m aison ne d isposait alors que de 1 4 6 1. de revenus. 

A u m ilieu du X V Ie , l ’hôp ital Saint-Jacques sera exclusive

m ent une maternité.

1 3 ) L ’ hôpital Saint-Jean Baptiste, dit Gantois, est typ i

quem ent un hosp ice pour la v ieillesse. I l  fu t fondé avant 

1 4 6 2 par un riche bourgeois, Jean de Le Cambe, d it G an

tois, pour y abriter treize pauvres «cartriers», hom m es et 

fem m es, les p lus déb iles qu ’on pourra trouver à L ille ou 

dans la châtellenie. Ces chartriers devront avoir soixante 

ans et, s ’ils recouvrent la santé, ils seront remplacés par 

d ’autres. Le service devait être assuré par des religieuses,

62. Maison oubliée par Folet; cf. Cart., II, p. 653.
63. A.C. Lille, Affaires générales, carton 793.
64. Folet, p. 6-9.



de six à huit, v ivan t sous la règle de saint Augustin 65.

1 4 ) Le m êm e bienfaiteur fonda vingt ans p lus tard un 

refuge pour filles repenties, « fi lles de légère v ie qu i se 

voudro ien t réduire et oster  du péché public» : ce fu t le 

cou ven t des sœ urs de La M adeleine 66. L ’échevinage en 

1 4 8 4 f ixait l ’e ffectif  m axim um  à 2 4  et prévoyait le  cas où 

l ’une des sœurs, après y avoir été reçue, quitterait cette 

m aison «sans le  sceu ou cong ié d ’eschev ins». Dans ce cas, 

elle  ne pourrait p lus réintégrer l ’asile, quelque excuse q u ’elle 

pu isse alléguer 67.

1 5 et 1 6 ) D eu x  orphelinats virent le  jour à la fin  du 

siècle, l ’un pour les f il les, celu i de la C onception  N otre- 

D am e, fondé en 1 4 7 7, qui abritait 66 pensionnaires en 

1 4 9 8, l ’autre pour les garçons, qu i ex ista it  en  1 4 9 9 et 

portait le nom  des O rphelins de la grange, en raison du 

premier local qui les avait hébergés 68. Ces deux créations 

sont évidem m ent à m ettre en rapport avec les guerres et 

troubles intérieurs qui marquèrent le  règne de Charles le 

Téméraire, de M arie de Bourgogne et de Philippe le  Beau. 

Une charte de ce dernier prince, de décem bre 1 4 9 8, accor

dant l ’am ortissem ent au couvent de la Conception, le  dit 

expressém ent. O n avait vou lu  m ettre en sûreté les jeunes 

f il les qu i, depuis les guerres, «journelem ent alloyent de

mandant les aulm osnes des bonnes gens et couchoient par  

les rues en  grant povreté et ind igence» 69.

1 7 ) Enfin , dernière fondation du X V e siècle, un éta

b lissem ent pour les ladres forains. Cette maladrerie fut 

créée en 1 4 6 1 par un  officier de Ph ilippe le  Bon, con

dam né à mort pour m alversation, qui obtint sa grâce à 

cond ition de faire cette  œuvre p ie. Cette maladrerie fut

65. Folet, p. 50. Voir aux A.D.N., B 1692, f° 7-11, confirmation 
par le duc de Bourgogne du règlement élaboré par le fondateur (déc. 
1466). C’est de ce texte que sont tirées les indications ci-dessus.

6 6 . Folet, p. 36-38.
67. 17 sept. 1484, A.C. Lille, 275, f° 70.
6 8 . Folet, p. 22-23.
69. A.D.N., B 1710, f° 4 v°-6 .



im plantée hors de la porte de la Barre, au riez de Canteleu; 

elle fu t adm inistrée par la Chambre des c o m p te s70.

La revue des m aisons proprem ent religieuses nous occu

pera m oins longtem ps. O n en com ptait six en 1 4 5 5, sept 

en tou t à la fin  du X V e siècle. Ces fondations d ’impor

tance très inégale se répartissent chronologiquem ent de la 

m anière suivante :

X I0 s. une fondation : la collégiale Saint-Pierre.
X I I ' s. aucune fondation

X II I ' s. trois fondations : Dominicains, Franciscains et

Dominicaines.

X IV e s. une fondation : les Sœurs noires.

X V ' s. deux fondations : les Sœurs grises et les Clarisses.

Si nous com plétons ce tableau en y ajoutant les établis

sem ents situés dans le  voisinage, au nombre de quatre, 

la répartition fina le s ’opère ainsi :

X I ' s. deux fondations : en plus, l’abbaye Saint-Christo-

phe de Phalempin (1039).

X II ' s. deux fondations : le prieuré de Fives (1104),

l ’abbaye cistercienne de Loos 

(vers 1146).
X IIIe s. quatre fondations : en plus, l ’abbaye de Marquette

(1226).
X IV e s. une fondation : cf. plus haut.
X V ' s. deux fondations : cf. plus haut.

D onc, ic i encore, le  X l I I e  apparaît com m e une époque 

privilég iée. N ous nous contenterons d ’exam iner rapidement 

les maisons lil lo ises.

E n tê te  v ien t le puissant e t r iche chapitre Saint-Pierre, 

qui com pte quarante chanoines, prêtres en très grand 

nom bre malgré la répartition prim itive, et tou t un m onde 

de vicaires, de clercs et de choraux, c ’est-à-dire d ’enfants 

de chœur. Aux o ffices, trois classes de participants étaient 

associés : les chanoines in sacris assis dans les stalles hau

70. Folet, p. 43.



tes, les hautes form es ; en dessous les chapelains et vicai

res, en fin  les enfants 71. Q uant à l ’éd ifice, il avait été re

bâti p lusieurs fois. L ’église romane orig inelle avait disparu  

depuis longtem ps et il a fallu  les fou illes récentes pour en 

retrouver la crypte com b lée au X IV e ; une ég lise goth ique  

avait été bâtie au X H Ie , et enfin , depuis un  terrible in 

cend ie survenu en 1 3 5 4, une nouvelle reconstruction était 

en cours. E n 1 4 5 5, venait de s ’achever la chapelle Notre- 

Dam e de la T reille dans le  bras gauche du transept et, 

la m êm e année, Philippe le B on  avait fait élever une tom be 

m agnifique à son b isaïeu l Louis de M âle inhum é dans 

cette chapelle avec sa fem m e M arguerite de Brabant e t sa 

f ille M arguerite de Flandre, fem m e de Ph ilippe le Hardi 72.

Précisons ici quelques po in ts qui touchent à la v ie con

crète de cette com m unauté. Les prébendes canoniales étaient 

en principe conférées par le prévôt, qui lu i-m êm e était élu  

par les chanoines. M ais ce double droit supportait beau

coup d ’exceptions en raison des nom inations pon tificales. 

I l  est vrai q u ’au m ilieu du X V e, de 1 4 4 1 à 1 4 7 2, en vertu 

de la Pragm atique Sanction de Bourges qui fu t observée à 

L ille pendant ce laps de tem ps, cet obstacle fu t  levé : le 

prévôt nom m a à tous les canonicats e t le chapitre lu i-même 

usa de son droit en 1 4 5 2 pour désigner le prem ier d igni

taire 73.

N at u r e l le m e n t  la  v ie  co m m u n e , q u i av a it  é té  o b se r v ée  

q u e lq u e  t e m p s ap r è s la  fo n d a t io n , av a it  d isp a r u  au  X V e . 

Le s ch an o in es h ab it a ie n t  d es m a iso n s p a r t ic u l iè r e s, b â t ie s 

en  m a jo r i t é  d an s l ’an cien  en c lo s d u  c lo ît r e , m ais po u r  q u e l

q u e s u n e s, r é p ar t ie s en  v i l le  74. R ap p e lo n s en co r e  le p r iv i-

71. H is to ir e , p. 195.
72. Sur l ’histoire de l ’édifice, H is to ir e , t. I, p. 288, 367-368, 

415-416, t. II, 36-41, 114-135. Sur les recherches récentes, voir Ph. 
Jessu et Ph. Léman, L e s  fo u il le s  d e  la co llég ia le  S a in t-P ierre  d e  
L il le , d a n s R e v u e  d u  N o r d , t. XLV I, 1964, p. 129-158. Mgr. Haut- 
cœur signale expressément que la crypte ne fut supprimée qu’au 
X lV e  siècle, H is to ir e , I, 16 ; II, 39.

73. H is to ir e ,  t. I, 110-111; II, 246-247.
74. H is to ir e , t. I, 12-14, 156-160.



iège de l ’exem ption , b ien établi depuis la fin  du XlV e  

siècle, et l ’emprise que Saint-Pierre exerçait sur la v ie 

religieuse d e la région par son droit de co lla tion  à 3 6 cures : 

le  prévôt nom m ait à 5 paroisses, tou tes situées à L ille, et 

le chapitre à 3 1 75.

Les 'Dominicains furent installés à L ille par le prévôt 

du chapitre, G uillaum e du P louich , frère du châtelain de 

L ille. C ’est lu i qu i, en 1 2 2 4, obtin t un groupe de frères 

du couvent Saint-Jacques de Paris et, par vo ie d ’échanges, 

fourn it le  terrain et désintéressa la paroisse Saint-Étienne 

lésée par ce nouvel étab lissem ent. Cette m aison était éta

b lie  hors de l ’enceinte, au faubourg de Saint-Pierre, et, 

malgré les inconvénien ts de cette  situation, les religieux  

n ’obtinrent qu ’en 1 5 5 8 le droit de se fixer en v ille  dans le 

refuge q u ’ils possédaient rue de la Barre 76.

Les Franciscains s ’établirent aussitô t après, dans des con

ditions m oins b ien connues. D ès 1 2 2 6, ils étaient fixés hors 

de la porte Dergneau, sur la paroisse Saint-M aurice ; puis, 

en 1 2 5 0, ils se transportèrent en  v ille , rue de Fou lons, 

dans la paroisse Saint-É tienne, installa tion  sanctionnée par 

des accords m inu tieux sur les sépultures et les obla tions 77.

En 1 2 7 4, cinquante ans après les Dom inicains, les D om i

nicaines purent s ’installer dans le m êm e faubourg Saint- 

Pierre. Cette fo is, l ’in itia tive revenait à la com tesse Mar

guerite qui supporta tou te la dépense et accorda les com 

pensations nécessaires au prévôt et au chapitre pour le  

terrain et les droits paroissiaux ainsi amputés. P lusieurs 

fo is ruiné par les guerres (1 2 9 7, 1 3 4 8) , ce couvent fu t au 

X IV e  siècle transféré en  v il le , m oyennant un accord avec 

le chapitre concernant les droits de la paroisse Saint-Mau

rice. La rue de la H am erie où  les Dom in ica ines habitaient 

désormais prit le nom  d e rue de l ’A bb ie tte 78.

75. Histoire, t. III, p. 68-69; Cartulaire, II, 1105-1108.
76. H is to ir e , p. 330-334, 337.
77. Histoire, I, 334-335.
78. Histoire, I, 29-330.



D u  X IV e  siècle date un couvent de Sœurs noires  ou 

A ugustines. Ses débuts son t mal connus : peut-être rem on

tent-ils à 1 3 2 7 79? E n tou t cas, en 1 3 7 1 un  acte d ’un 

évêque de Tournai parle de sept fem m es v ivan t en  com 

m un dans la pauvreté e t la chasteté. Aucune allusion n 'est 

fa ite à des vœ ux, mais on signale q u ’elles gagnent leur v ie 

du trava il de leurs mains, en soignant les malades, en ense

velissant les m orts et en faisant d ’autres œuvres salutai

res : en  som m e, elles s ’acqu ittent de soins à domicÜe. La 

m aison est placée sous l ’autorité de l ’évêque, qu i seu l peut 

perm ettre l ’entrée d ’une fem m e dans la m aison 80.

Les deux dernières fondations, celles du X V e, son t étroi

tem en t üées, pu isque l ’une dérive de l ’autre e t que toutes 

deux bénéficièrent de la protection d ’une duchesse d e Bour

gogne. En 1 4 5 3, apparaissent les Sœurs grises du Tiers 

ordre d e Saint François. La duchesse Isabelle  de Portugal 

avait fa it acheter le  terrain dans un  lieu mal fam é. Ces 

sœurs se liv raient, e lles aussi, au soin des malades à dom i

c ile  : des statuts de 1 4 8 3 éd ictés pour l ’ensem ble de ces 

m aisons dans les Pays Bas le  précisent nettem en t 81.

M ais à cette  date les Sœurs grises de L ille songeaient à 

une m u tation. D ès 1 4 8 4, e lles m an ifestèrent leur in ten tion 

d ’être «en c lo ses»  selon  la règle de sainte Claire 82. La pro

tection  de la duchesse douairière M arguerite d ’York, veuve 

de Charles le  Tém éraire, leur perm it de tr iom pher de 

l ’opposit ion  des échevins de L ille. Ceux-ci appuyaient leur 

refus sur «la povreté de la d ite v il le  e t  la grant charge de 

relig ieux et hosp itaux , qu i à grant paine on t sou ffisance à 

vivre» ; chose p iquante, ils étaient soutenus en  cela par 

les curés de la v il le  e t par certains relig ieux dominicains 

e t franciscains 83. Q uo i q u ’il en so it , en 1 4 9 0, v ingt cinq

79. V. Derode, Histoire de Lille, t. IV, p. 186.
80. A.D.N., 56 H  1.
81. Cf. L. Dancoisne, Histoire du couvent des Pauvres-Claires de 

Lille, Lille, p. 15, et voir le document cité à la note suivante.
82. A.D.N., 101 H  2, récit de la fondation du couvent par Sœur 

Jeanne de la Croix en 1670.
83. Les échevins avaient d’abord accepté le 2 octobre 1484 (A .



sœurs grises sur un effectif  to ta l de trente deux firen t pro

fession  selon  la règle de sainte C laire, en  vertu d’une bulle 

obtenue le  2 0  avril 1 4 9 0 84.

D e  tou t cet exposé, nous ne retiendrons que deux con

clusions. T ou t d ’abord la grande fécondité des X l l le  et 

X V e siècles, pu isque, si nous add itionnons les fondations 

hospitalières et religieuses, nous trouvons, pour la  seule 

v ille  de L ille , 1 0 fondations au X l l l e  et 8 au X V e, sur 

un total général de 2 5 . En second lieu , ce qui apparaît, 

c ’est la prédominance presque exclusive des fondations à 

caractère charitable aux X IV e e t  X V e siècles, pu isque aux 

hôpitaux proprem ent dits (n eu f pour ces deux sièc les) il 

faut ajouter deux maisons de religieuses qu i donnent des 

soins à dom icile, so it  onze en  tou t, contre une seule fonda

tion à caractère contem platif : ce lle des Clarisses à l ’ex trê

me fin  du X V e  siècle. V isib lem ent le souci des m isères de 

tou te sorte est une des caractéristiques de la p ié té urbaine 

à la fin  du M oyen Age.

Après avoir vu le  cadre in stitu tionnel, nous allons main

tenant essayer de découvrir quelques aspects de la v ie  reli

g ieuse qui s ’y épanouissait, en nous lim itan t d ’ailleurs au 

m onde des sim ples fidèles à l ’in térieur de leurs paroisses.

Ce qui frappe en  prem ier lieu , c ’est l ’in tensité de la 

vie cultuelle ou liturgique, qui, dans chaque paroisse, com 

prenait une grande abondance d ’offices assurés par un per

sonnel p léthorique en  apparence. Dans les grandes églises, 

com m e Saint-É tienne et Saint-M aurice se succédaient ou se 

conjuguaient les m esses de fondation, m esses de confréries, 

obits solennels, heures canoniales, sans parler des offices

C. Lille, 275, f° 70 v°), puis aussitôt après ils se rétractèrent: 5 oc 
tobre 1484 (Ibid., f° 71) et persistèrent dans leur refus, 23 mars 
1487 (Ibid., f° 82 v°). C’est dans ce dernier passage qu’on trouve 
mention des curés de la ville et des religieux qui s’opposent à cette 
nouvelle fondation. Le rôle de la duchesse douairière de Bourgogne 
est partout noté.

84. Cf. Dancoisne, op. cit., p. 20 et le récit manuscrit cité note
82.



im posés par les circonstances du m om ent, com m e les enter

rem ents ou les m esses de dévotion. A  l ’excep tion du chant 

des heures canoniales qui sem ble avoir été une institu tion  

rare en  dehors de la région lil lo ise, tou t cela est courant à 

la m êm e époque.

E n com binant les inform ations du rapport de 1 4 5 5 et 

d ’autres docum ents contem porains relatifs aux heures cano

niales, nous pouvons nous faire une idée précise du per

sonnel et des cérém onies. A  la tê te de la paroisse, nous 

trouvons év idem m ent le  curé, ou  p lu tôt son « lieu tenan t», 

le  vice-curé, pu isque dans cinq cas sur sep t, nous le  savons, 

le  titu laire était non-résident. Ses obligations - qu i appa

raissent aussi com m e des droits stricts - son t souvent b ien 

défin ies. A  Saint-M aurice, c ’est à lu i que revenait la célé

bration de la grand-messe, des vêpres et des m atines tous 

les d im anches e t jours de fê te  85.

Le second bénéfice paroissial en im portance est celu i du  

coustre, qu i à Saint-E tienne est détenu par un prêtre. C ’est 

un sacristain e t  un sonneur, lourde tâche dans une église 

où se succèdent tant d ’offices : il est vrai q u ’il  est assisté 

lu i-m ême par deux petits clercs ou par un  p etit clerc e t un 

«cloquem an» 86. Ses charges sont ainsi déta illées en 1 4 5 5 : 

« le  d it coustre est tenu de ouvrir et reclore l ’ég lise, de 

livrer les cordes des cloques, pentures, bateaux et crasses, 

de sonner m atines, les grant m esse e t aultres heures, faire 

batelier ès jours solem pnes et aux pourcessions, de garder 

les aournem ens, de apparillier les autels e t aller en  toutes 

v isita tions tant de jour com m e de nu it»  87. C ’était encore 

le coustre de Saint-É tienne qui portait « le m essel en le 

H alle au jour de T oussains» pour recueillir le  serment des 

nouveaux échevins 3S.

85. Warichez, Etat bénéficiai, Analectes pour servir à l’hist. eccl. 
de la Belgique, t. X X X V I, 1910, p. 257. Nous citerons désormais 
cette source sous la rubrique suivante, Warichez, telle page.

86. Deux petits clercs à Saint-Maurice, Warichez, p. 258; un clerc 
et un cloqueman à Sainte-Catherine, p. 268.

87. Warichez, p. 247.
88. Ibid., p. 247. Signalons ici que dans les églises Saint-Mauriçç



M ais c ’est en considérant les em p lois suivants que nous 

découvrons vraim ent le  déta il du culte paroissial. U n règle

m ent concernant Saint-É tienne et datant de 1 4 5 9 - 1 4 6 6 nous 

apprend q u ’il y  avait dans cette paroisse trois «qualités» 

de gens d ’E glise : les chapelains fondés qu i «do iven t»  les 

m esses basses de leur chapelles, quatre «cantuaires» qui 

doiven t les grands m esses des jours fériaux, c ’est-à-dire des 

jours de fê te , et les hu it com m is à l ’off ice des heures 

canoniales 8S. Le rapport de 1 4 5 5 nous donne d ’autres dé

tails : les chapelains étaient au nom bre de d ix et, pour  

cinq d ’entre eux, devaient desservir leur fondation au 

mêm e autel de Saint-Jacques 90. Le nom bre de m esses heb

domadaires ex igées de chacun d ’eux éta it variable, mais on 

vo it que tous ensem ble devaient assurer quatorze m esses 

par sem aine, so it deux par jour en m oyenne. L ’une des 

chapellenies, d ite «de la prem ière m esse» obligeait son 

titulaire à célébrer quatre fo is par sem aine au po in t du  

jour.

Les «cantuaires» (appelés aussi «cantuariers», c ’est-à- 

dire détenteurs de cantuaires) étaient eux aussi des prêtres, 

obligés cette fo is à des m esses chantées 9I. Les uns étaient 

au service de la paro isse, sans autre spécification de leurs 

obligations : ils deva ien t chanter la m esse «ès jours fér i

aux» ; ce sont ceux dont parle le règlem ent cité p lus haut. 

M ais quatre autres «cantuariers» n ’étaient en som m e que 

des chapelains, tenus en  vertu d ’une fondation  à célébrer  

un certain nom bre de m esses, qu ’il faut supposer ici chan

tées. Celui qui détenait le  «cantuaire de la derraine m esse»

et Saint-Sauveur qui étaient à la collation du chapitre, l ’office de 
coustre fût supprimé en 1470 et réuni à la fabrique de Saint-Pierre 
en vue de fournir des ressources nouvelles pour les travaux faits 
dans l ’église collégiale, Histoire, II, 127-129.

89. A.C. Lille, Affaires générales, carton 792, copie du XVIIème 
siècle. La date est fournie par le nom du curé.

90. Warichez, p. 247-250. Le texte énumère seize chapellenies, 
mais six d ’entre elles étaient fondées dans divers hôpitaux de la 
paroisse.

91. Warichez, p. 250-252.



devait chanter tous les jours la m esse «à l ’eure de le  clocque 

du disner».

L e relevé de 1 4 5 5 ne parle pas des «horistes». Peut- 

être est-ce à cause de l ’im portance pécuniaire m in im e de 

cet o ff ice, ou à cause du fait que les titu laires en étaient 

pris hab ituellem ent parm i les autres bénéficiers de la pa

roisse? E n tou t cas cet usage de faire chanter les heures 

canoniales par le clergé paroissial - déjà a ttesté au X l I I e  

siècle dans certaines ég lises rurales de la région 92 - connut 

une grande faveur à L ille au X V e. I l  ex ista it déjà à Saint- 

É tienne en 1 4 4 6, puisque Philippe le  Bon, dans une le ttre 

d ’am ortissem ent donnée en faveur de cet o ff ice  déclare : 

«depuis aucun peu de tem ps en  ença le  service des sept 

heures canoniaux à la louange de D ieu  et pour p lus m ou

voir  à la dévotion le  peup le qui fréquente et afflue en  la 

d ic te ég lise»  a été étab li en la paro isse Saint-É tienne M. 

T rente ans p lus tard, en  1 4 7 6, l ’évêque de Tournai, Ferry 

de C lugny accorde son consentem ent à une création sem 

blab le dans l ’église Saint-M aurice et entérine les ordonnan

ces m ises au poin t par les paroissiens 94. Les autres parois

ses sem blent avoir su iv i le m ouvem ent. Les archives com 

m unales de L ille  conservent des com ptes des heures cano

niales de l ’ég lise Sainte-Catherine rem ontant à l ’année 1 5 9 7 

9S. E t Buzelin , qui écrivait en 1 6 2 5, généralise en d isant : 

«quod  rarum alibi est, in  horum singulis ( les  paroisses 

l il lo ises intra-m uros) a m u ltis sacerdotibus om nes d ivin i  

partes o ff ic ii m agnifice peraguntur et canuntur quotid ie»

92. On trouve en 1219 et 1220 deux fondations de chapellenies 
dans les églises de Verlinghem et de Fiers, qui n’obligent pas leur 
titulaire à célébrer la messe, mais simplement à chanter l ’office avec 
le curé, cf. Cartulaire, I, 148, 151.

93. 20 mars 1446, A.C. Lille, Affaires générales, carton 792.
94. Archives du chapitre de Tournai, registre 411 (non folioté):

factum imprimé du X V IIe siècle reproduisant l ’acte de l’évêque
Ferry de Clugny en date du 17 décembre 1476.

95. A.C. Lille, n” 6579.
96. J. Buzelin, Gallo-Flandria sacra et profana, Douai, 1625, Livre

I, ch. III, description de la ville de Lille, p. 9-13. Les rapports 
adressés au pape par les évêques de Tournai, François Vilain de



D ’après les règlem ents du  X V e siècle, nous voyons que 

ce chant des heures canoniales était assuré par huit per

sonnes - quatre de chaque côté du  chœ ur 97. A  Saint-Étien

ne, ces horistes étaient nom m és par le curé et les adm inis

trateurs des heures. La nom ination devait être entérinée 

par l ’échevinage et com m uniquée à l ’assemblée des parois

siens. A  Saint-M aurice, le chant de l ’o ff ice avait un  carac

tère p lus com m unautaire, puisque devaien t y participer le 

curé ou le vice-curé, le  coustre e t six  autres prêtres choisis 

parm i les chapelains de l ’église. Si ces derniers n’étaient 

pas «ydones» au chant, ils pouva ien t se faire remplacer 

par des prêtres mercenaires.

N aturellem ent tous les abus possib les son t dénoncés dans 

ces règlem ents. Les hor istes do iven t être exacts, c’est-à- 

dire entrer au chœur au p lus tard au Gloria Patri du pre

m ier psaum e et ne pas en partir avant le  capitu le. Ils do i

ven t porter l ’habit ecclésiastique conform e à la saison, c ’est- 

à-dire le surplis en  été, la cappe fourrée en  h iver. O n pré

cise m êm e à Saint-M aurice que la cappe du curé serait  

fourrée de menu vair et celle des autres de gris. Défense 

enfin  leur est faite de rire, de «playdier l ’un à l’autre», de 

«prendre no ise contre leurs com pagnons». T ou t m anque

m ent à l ’un  ou l ’autre de ces poin ts exposait à perdre son 

jeton de présence, sa «p lom ée» , et dans les cas les p lus 

graves à se voir condam ner à une amende. L e chant des 

heures rapportait à chacun des participants 1 4 d. par jour,

Gand en 1648 et Gilbert de Choiseul en 1678 signalent encore ce 
fait comme remarquable: «Q uotidie horae canonicae sicuti in eccle- 
siis collegiatis insignibus decantantur» (Analectes, t. I, p. 311); 
«Sunt in iis (les églises de Lille) plures capellani atque etiam clerici 
qui decantandis horis nocturnis diurnisque ex officio tenentur in- 
cumbere» (Analectes, t. IV , p. 138).

97. Règlement concernant Saint-Étienne (1459-1466), voir note 
89; règlement concernant Saint-Maurice (1476) voir note 94. L ’éche
vinage qui nommait les «administrateurs des heures» et entérinait 
les désignations d ’horistes avait fréquemment à intervenir dans ce 
problème. Cf. A.C. Lille, 274, f° 44 v° (21 nov. 1450); n° 15918, 
f° 20 v° (6  juillet 1459); Ibid . f» 41 v° (8  avril 1460); Affaires 
générales, carton 792 (10  mai 1466) etc....



représentés par un certain nom bre de «p lom ées», q u ’il  

revendait au bou t du  m ois aux adm inistrateurs des heures. 

C’était une fa ib le som m e, puisque nous voyons, d ’après le 

tex te de 1 4 5 5, qu ’une m esse était estim ée à 3 s. 5  d ., soit 

trois fo is p lus 98.

T ou t ce personnel - chapelains, cantuaires, horistes - de

vait en p lus de sa fonction  propre contribuer à l ’éclat d ’au

tres cérém onies : les obits - qu i étaien t très nom breux : 

il y en  avait cent fondés dans l ’ég lise Saint-Sauveur qui  

n ’éta it pas la p lus riche de L ille 99 - les p rocessions, les 

enterrem ents, les m esses de dévotion . U n  certain nom bre 

de prêtres deva ient y participer en  qualité « d ’aides et de 

revestiaires», c ’est-à-dire d ’assistants revêtus des ornem ents 

sacrés ; e t  cette assistance éta it l ’occasion de petits gains. O n 

soupçonne m êm e une certaine com pétit ion  autour de ce 

supp lém ent de casuel, car un  ordre de priorité est prévu, 

qu i sert m êm e d e  m oyen de pression  pour assurer la régu

larité dans les autres devoirs.

T ous ces faits donnent l ’im pression  d ’un  abondant per

sonnel. O n  aimerait préciser l ’e ffectif  ecclésiastique d ’une 

paro isse com m e Saint-É tienne, mais ce calcul est rendu très 

d iff ic ile  par le jeu du cum ul e t de la non-résidence. Le 

relevé de 1 4 5 5 énum ère ving t bénéfices à l ’in tér ieur de 

cette  ég lise e t nous donne les nom s de leurs titu laires ; 

mais il s ’en fau t que cela corresponde à v ing t prêtres atta

chés exclusivem en t à la paroisse. E n  effe t, sur ce nom bre 

nous trouvons hu it cas de cum ul : trois bénéfic iers parois

siaux son t en  m êm e tem ps curés non-résidents d ’une pa

ro isse des env irons, ce qui sign if ie  évidem m ent q u ’ils ne 

résident pas davantage dans leur chapellenie, où ils se fon t 

remplacer par un prêtre m ercenaire, peut-être un  d e leurs 

collègues ; deux autres chapelains sont curés, résiden ts cette 

fo is, d ’une paroisse du vo isinage : sans doute fon t-ils aux

98. D ’après le texte de 1455 une messe hebdomadaire était éva
luée à 9 1. par an, ce qui fait 3 s. 5 d. par messe.

99. Warichez, p. 260.



jours fixés le dép lacem ent jusqu ’à L ille pour venir célébrer 

les m esses prévues par leur fondation ; deux autres possè

dent d ifférentes chapellenies en  v il le  ; en fin  un dernier cu

m ul concerne deux cantuaires de Saint-É tienne détenus par 

le  m êm e prêtre 10C. R esten t donc douze prêtres à qui on ne 

connaît pas d ’autres tâches que leurs fonctions dans la 

paroisse. C ’est ce groupe stable qui assure l ’essentie l du  

culte et en particu lier les heures canoniales, le  reste consti

tuant un personnel flo ttan t qui va d ’une ég lise à l’autre  

pour assurer quelques m esses ou  rehausser l ’éclat des céré

m onies.

Naturellem ent ce qui se passait à Saint-É tienne se pas

sait ailleurs. Le rapport de 1 4 5 5 nous livre 5 3 nom s de 

bénéficiers attachés aux d iverses églises paroissiales ou aux 

chapellenies des hôpitaux; mais, les m êm es causes produi

sant les m êm es effe ts, il nous faut réduire à une trentaine 

le  nom bre des prêtres qu i résident effectivem en t et desser

vaient leur bénéfice.

N ous avons laissé en  dehors de ces calculs l ’église Saint- 

Pierre, qui était sans dou te un  centre paroissial, mais avant 

tou t le  siège d ’un chapitre. Là tou t était subordonné à la 

splendeur du culte. Les heures canoniales y étaient chan

tées par les quarante chanoines ou leurs vicaires, accom

pagnés par les chapelains, clercs et enfants de chœur qui  

tr iplaient sans dou te l ’e ffectif  prim itif 101. La d évotion  des 

fidèles e t avant tou t des chanoines eux-m êm es avait m u l

t ip lié dans cette église les fondations de chapellenies : elles

100. Il est facile de constater ces cumuls grâce à la table dont 
Warichez a pourvu son édition. Voici les cas relevés: Jacques Le 
Batteur, chapelain de Saint-Étienne (S .E .) et curé non-résident de 
Bondues; André Hellevin chapelain de S.E. et curé non-résident de 
Sequedin; Gilles Laury, chapelain de S.E. et curé non-résident de 
Templeuve; Grégoire Locart, cantuaire à S E . et curé de Lesquin; 
Ernoul Villart, chapelain de S.E. et curé de Lom me; Balthazar 
Escrohart détient trois chapellenies à Lille (S.E., hôpital de Grima- 
rez, église Saint-Maurice ) ; Jean de Le Val est dans le même cas 
(cantuaire à S.E., chapellenie à Saint-Maurice et à l ’hôpital de la 
Trinité); Jaspart Roussel possède deux cantuaires à S.E.

101. H istoire, I, 195.



fin iren t par atteindre le  chiffre énorm e de 5 4  m . A  l ’époque 

où nous nous som m es placés, c ’est-à-dire en  1 4 5 5, il y en 

avait au m oins 4 3 , don t 1 8 étaien t attachées au m êm e 

autel Notre-Dam e de la T reille, ce qu i oblige év idem m ent 

à supposer des m esses répétées, d ites les unes à la su ite des 

autres. T ous les chanoines n ’étaien t pas prêtres; quo iq u ’ils  

le fussen t sans dou te en  majorité; mais tous les chapelains 

devaien t l ’être obligatoirem ent : ils ne pouvaient toucher 

les revenus de leur bénéfice avant d ’avoir reçu l ’ord ination  

103. E ffectif  sacerdotal p léthor ique par conséquent, mais qui 

devait lu i aussi être for tem en t réduit par le jeu sim ultané 

du cum ul et de la non-résidence. M alheureusem ent, com m e 

notre docum ent de base a laissé de cô té la co llégiale, nous 

ne disposons pas de listes d e nom s et nous ne pouvons 

tenter aucun pointage 103bis.

Si l ’organisation du cu lte nous est assez b ien connue, 

i l  n ’en  est pas de m êm e du travail purem ent pastoral, c ’est 

à-dire de la m anière don t la cura animarum  était exercée 

par ceux qui en avaient o ff ic ie llem en t la charge et par leurs 

aides éven tuels. L e docum ent fiscal de 1 4 5 5 ne nous est 

pas d ’un  grand secours, son  but étant tou t autre. Il  se 

conten te de nous dire une fo is, à propos du curé de Saint- 

M aurice que « le d ie t curé ou son  vice-curé sont tenus de 

visiter les malades et adm inistrer les sacremens, de dire 

tou tes les festes solennelles grant m esse, vespres, m atines 

et aussi tous les d im enches» 104.

102. Un document de 1755 (Hautcœur, D ocum ents liturgiques et 
nécrologiques, p. 270-290) énumère ces 54 chapellenies en indiquant 
la date de la fondation, ce qui permet d ’établir l ’état des choses en 
1455.

103. H istoire, I , 197-208.
103bis. A  titre de comparaison, signalons que d ’après les rôles de 

la capitation de 1695, on estime que la proportion du clergé lillois 
(prêtres, religieux et religieuses) par rapport à la population totale 
était d ’environ un quarantième (C f. P. Thomas, T extes historiques, 
t. II, p. 303). Au X V e une proportion identique supposerait un 
effectif total de 350 personnes.

104. Warichez, p. 257.



N ous trouvons p lus de renseignem ents dans les règle

m ents concernant certaines chapellenies dont les titulaires 

étaient obligés d ’assister le  curé dans certaines besognes 

pastorales. C ’était le  cas pour les chapelains de la prem ière 

m esse à Saint-É tienne et à Saint-M aurice et pour le chape

lain de l ’hôp ital Saint-Sauveur v is à v is de l ’égÜse du m êm e 

nom  qui était tou te proche de cet hôp ital 105. Ces textes 

contiennent des prescriptions analogues et dem eurent sans 

changem ent à travers les siècles, d ’une manière qu i pour

tant ne perm et pas de croire à une répétition  purement 

m écanique. Ces chapelains, qui étaient en  som m e des sor

tes de vicaires au sens m oderne du m ot, deva ien t, toutes 

les fo is que le  curé les en  priait, v isiter  les malades e t leur 

administrer les sacrements, entendre les con fessions en 

Carême et dans tous les m om ents de nécessité. Natu re lle

m ent, l ’aspect pécuniaire de ces services n ’était pas oublié: 

le  chapelain ainsi appelé en  renfort devait ces jours là être 

nourri honnêtem ent par le  curé e t des d ispositions étaient 

prises concernant les m enues offrandes et les m enus legs 

faits à l ’occasion des confessions ou des derniers sacrem ents. 

Le chapelain de Saint-É tienne devait m êm e pleinem ent sup

pléer le  curé dans trois cas : lo rsqu’il se rendait au synode, 

lo rsqu ’il se faisait saigner et lo rsqu’il était m alade, mais 

cette obliga tion stricte ne durait qu ’une sem aine chaque 

fois 106. Pendant ce tem ps, nous précise-t-on, il devait «v isi

ter les malades et faire tou tes les autres choses qu i se pré

senteraient».

O n remarquera la p lace priv ilégiée q u ’occupe dans tous 

ces textes la visitatio infirm orum . Cette insistance s ’expli

105. Chapelain de Saint-Sauveur, avril 1236, Cartulaire, I, 231
232; chapelain de la première messe à Saint-Étienne, juin 1241, 
Cart. I, 267-269; chapelain de la première messe à Saint-Maurice, 
25 octobre 1462, arbitrage mettant fin à un conflit entre ce chape
lain et le curé de la paroisse avec rappel d ’un règlement de 1388, 
Archives du chapitre de Tournai, registre n° 28, non folioté.

106. Cette clause se retrouve littéralement à propos des chapelains 
de Verlinghem et de Fiers (qu i devaient chanter l ’office canonial) 
cf. note 92.



que sans dou te par deux faits : tou t d ’abord le  désir des 

fidè les de recevoir les derniers sacrem ents qui est attesté 

tant de fo is dans les testam ents de l ’époque; en second 

l ieu  la pratique relig ieuse quasi universelle des gens qui 

étaient en  état de le  faire, ce qui d ispensait le  clergé du 

travail de conquête.

Ce dernier po in t assurém ent est d iffic ile à établir. Pour

tant nous d isposons d ’un  indice en ce sens. N ous possé

dons les registres du scelleur de l ’o ff ic ia lité , jur id iction ex 

trêm em ent active, com m e nous le  verrons. O r sur deux  

années p leines ( ju ille t 1 4 4 6 - ju illet 1 4 4 8) 107 qu i nous 

fon t connaître 7 3  in terven tions de l ’officia lité à L ille pour  

des délits d ivers, nous ne trouvons q u ’une seu le fois le 

cas d ’un hom m e qui n ’avait pas fait ses Pâques : «Robertus 

de la Vacquerie quia pluribus annis fu it quod  non recepit 

Corpus Christi et pro gracia ejus cadaver in  terra sancta 

inhumandi debet solvere X X X I I I  lb. F l.»  108. L ’amende est 

énorm e, en com paraison de celles qu i frappaient les affaires 

de m œ urs ou de v io lence : ind ice supplém entaire de la 

gravité et du caractère in so lite du fait.

Les chapelains de certains hôp itaux avaient vraiment  

charge d ’âmes et peuven t être considérés com m e des aum ô

niers. Com m e leurs ob liga tions son t toujours soigneusem ent 

détaillées, nous pouvons nous faire une idée de leur tra

vail pastoral. C ’est le  cas pour le chapelain de l ’hôp ital  

Saint-Sauveur, dont nous avons déjà parlé, pour ceux - en 

nom bre indéterm iné - de l ’hosp ice Com tesse, pour celu i de 

l ’hôp ital Saint-N icaise, en fin pour le  maître de la maison 

des Bons enfants, qu i d ir igeait un  orphelinat 109. Cette fois 

la perspective est vraim ent religieuse. V o ic i com m ent s ’ex

prime la com tesse Jeanne, à propos de l ’hôp ital qu i devait

107. A .D .N ., 14 G  91 et 14 G  92.
108. A .D .N ., 14 G  92, f° 52.
109. Chapelain de Saint-Sauveur, cf. note 105; chapelain de l ’hos

pice Comtesse, septembre 1239, Cart., I, 256-259; chapelain de 
Saint-Nicaise, juin 1268, Cart. I, 425-426; Maison des Bons enfants, 
1454, A .C . Lille, Affaires générales, carton 793.



prendre son nom  : «Q ue l ’in ten tion  prem ière et principale 

de tous ( c ’est-à-dire de tou t le personnel de l ’hôpita l)  soit  

de recevoir de grand cœur le p lus possib le de malades 

pauvres et de leur donner avec charité le nécessaire ; à 

l ’égard de ces malades pauvres, que les chapelains, les frè

res et les sœurs so ien t toujours préoccupés de ce qu i regarde 

le salut de leurs âmes, c ’est-à-dire d ’entendre avec soin 

leurs confessions et de leur donner fréquem m ent les en

seignem ents salutaires» no. La m éthode suivie comprenait 

tou t d ’abord une partie liturgique, don t le  sens apparaît  

m ieux ici que dans le  cadre paroissial. Dans les maisons 

citées p lus haut, les chapelains devaien t tous les jours célé

brer la m esse et chanter les heures canoniales - avec l ’assis

tance, b ien entendu, de p lusieurs clercs - et cela devant les 

malades, les frères e t les sœurs U1. C ’est seulem ent après 

avoir entendu l ’o ffice que ces derniers pouvaient vaquer 

à leurs affaires.

L e but v isé est b ien clair : on vou la it faire vivre les 

malades dans un cadre quasi m onastique, qu i or ientait leurs 

âmes vers les choses du ciel e t leur rendait p lus facile, tout 

naturel l ’accom plissem ent des grands devoirs relig ieux. Les 

chapelains devaient veiller à ce dernier po in t : il leur est 

toujours prescrit d ’entendre les confessions des malades, de 

leur donner «les sacrem ents» - entendons l ’extrêm e onction

- et de les conduire à la sépulture, bref de leur accorder 

ce que les textes appellent d ’une belle expression  intra

du isib le «om nia jura christianitatis». Ces malades étaient 

vraim ent les ouailles du chapelain, à la d ifférence des frères 

et des sœurs qui relevaient du curé de la paroisse.

N aturellem ent il s ’agit là de tex tes réglementaires re

m ontant au X l l l e  siècle : il est possib le que dans le cours 

des tem ps des abus se so ien t parfois produits. C ’est ainsi 

q u ’en  1 4 7 2  le  magistrat de L ille p ro teste parce que le  chape

lain de Saint-N icaise ne chante q u ’une m esse par semaine

110. Cartulaire, I, 257-258.
111. Le fait est bien précisé pour Saint-Nicaise.



alors q u ’en vertu de sa fondation  il devrait la célébrer tous 

les jours m .

Pourtant cette  manière de concevoir les choses dem eu

rait b ien vivan te au X V e siècle, com m e le  prouve le règle

m ent de la m aison des Bons enfants renouvelé en 1 4 5 4. 

Dans cette  m aison v ivaien t sep t enfants pauvres sous la 

d irection d ’un chapelain ou gouverneur, chargé de les nour

rir et de les instruire. Ce p etit groupe m enait la v ie  com 

m une - ce qui est b ien  naturel - mais en outre récitait tous 

les jours les heures de la Sainte V ierge, tandis qu’il n ’est  

pas question de la m esse. Le dim anche, on  les m enait à 

l ’église paroissiale pour entendre la m esse e t le sermon - 

ind ication in téressante - ; ils deva ien t en outre se confes

ser au m oins une fo is par m ois 113.

U ne des expressions classiques de la p iété m édiévale est 

la création de con fréries, c ’est-à-dire d ’associations p ieuses 

qu i v isen t à créer entre leurs membres des liens de p iété 

et de charité et à leur assurer prières et m esses après la 

mort. Q uelle est la situation à L ille à cet égard ? Pour 

serrer le problèm e de plus près, i l  nous faut d istinguer 

les confréries que nous appellerons «p ieuses», faute d ’un 

m eilleur m ot, et les confréries professionnelles, où les in té

rêts corporatifs se m êlaient aux préoccupations religieuses.

N ous connaissons trois confréries p ieuses au X V e siècle. 

I l  est probable que d ’autres on t ex isté, qu i nous seront 

peut-être un jour révélées par les hasards de notre recher

che et peut-être aussi nous liv reront-elles des traits inédits. 

V oic i en tou t cas l ’état actuel de la question :

1 ) La con frérie N otre-D am e de la T reille 114. N ée sans

112. A .C . Lille, 275, f° 4.
113. Le côté intellectuel de l ’institution est des plus intéressants. 

O n ne devait recevoir dans la maison que des enfants pauvres, in
telligents, sachant déjà lire et dont on pouvait espérer qu’ils pour
raient profiter dans les études de grammaire. O n ne devait parler 
que latin à l ’intérieur de la maison. L ’âge maximum pour l ’admis
sion était de seize ans «ne majores cum minoribus sub disciplina 
vivere dedignentur».

114. E. Hautcœur, H istoire de N otre-D am e de la Treille, Lille,



dou te au m êm e m om ent que le culte de cette M adone, 

c ’est-à-dire en 1 2 5 4, e lle  est attestée par une donation en 

1 2 8 0. O n la retrouve ensuite au X V e associée aux travaux 

qu i se fon t dans l ’ég lise collégiale. D ’une part, la recons

truction com plète de la chapelle Notre-Dam e de la Treille,  

de 1 4 3 0 à 1 4 5 3, lu i donne une nouvelle v ie : on ouvre en 

1 4 6 0 un nouveau registre qu i se couvre v ite  de nom s 

illustres, y compris ceux des évêques de Tournai. D’autre  

part, devenue riche et puissante, la confrérie donne des 

som m es im portantes pour l ’achèvem ent de l ’ég lise. Sa v ie 

in térieure ne nous est connue que par les com ptes : nous 

savons ainsi q u ’e lle  faisait prêcher chaque année un ser

m on le  lundi de la T rin ité pour inviter les fidè les à la 

grande procession du dimanche suivant. E n som m e, son  

but est clair : «rattacher spirituellem ent un  groupe de laï

ques à un centre actif de fo i»  115, c ’est-à-dire le culte de 

Notre-Dam e de la T reille et sa procession annuelle.

2 ) La con frérie Saint-]ean l ’Evangéliste. Son h istoire est 

beaucoup m ieux connue, ainsi d ’ailleurs que son esprit,  

puisque nous possédons ses statuts datés de 1 4 6 8 116. Fon

dée com m e la précédente au sein de la collégiale Saint-  

Pierre, e lle  groupait cette fo is essentiellem ent les chape

lains, très nom breux dans cet établissem ent. M ais, b ien en

tendu, d ’autres personnes - des laïques e t m êm e des cha

noines de l ’endro it - s ’y étaient agrégés pour bénéficier de 

ses avantages spirituels. Ce fu t le cas, par exem ple, en 

1 4 5 5 pour Ph ilippe le  Bon et son f ils  le com te de Charo- 

lais. M ais ces confrères supplém entaires ne changeaient pas 

le  but prem ier de l ’association. P récisém ent, vers la mêm e

1900, p. 5-6, 22-23.
115. L ’expression est de G . Espinas dans Les origines de l ’asso

ciation, I, Les origines du droit d ’association dans les villes de 
l’Artois et de la Flandre française, t. I, Histoire, Lille, 1942, p. 
764. Espinas l ’applique à la confrérie suivante (composée essen
tiellement de prêtres, ce qu ’il n ’a pas v u ); la formule est beaucoup 
plus exacte en ce qui concerne la confrérie Notre-Dame de la Treille.

116. Histoire, I I , 282-298 et Espinas, Les origines de l ’associa
tion... t. II, D ocum ents, p. 352-355.



date - m ilieu du X V e siècle - des d ifficu ltés com m encèrent 

à s ’élever entre la confrérie et le chapitre qui vou la it b ien  

favoriser une association p ieuse mais n ’entendait pas abdi

quer ses droits sur le personnel des chapelains. N ous n ’avons 

pas ici à raconter ces dém êlés incessants - qui aboutirent au  

X V I I Ie  siècle à la suppression de la confrérie, mais nous 

en retrouvons la trace dans l ’article prem ier des sta tuts, où 

nous lisons que ce règlem ent ne contien t r ien «quod dicte 

ecclesie Sancti Petri servicium  nunquam im pediat».

La v ie  religieuse de l ’association com prenait - outre les 

obits dont e lle était chargée en vertu des fondations - la célé

bration de la Saint-Jean (avec m esse et ban q u et), deux m es

ses solennelles pour les b ienfaiteurs et une m esse de R e

quiem  dite privém ent à chaque décès de confrère. L ’assis

tance était obligatoire aux cérém onies co llectives, sauf 

excuse «juxta testim on ium  bone conscientie», ce qui est 

assez libéral. L ’exactitude éta it d ’ailleurs encouragée par 

quelques m enues d istributions à cette occasion. T out ceci 

n ’a rien que de très classique, mais pour cette raison m êm e 

est très révélateur. Cette association, qui groupe avant tou t 

des prêtres, et dont les statuts sont p leins de rappels de 

saint Paul, ne p révoit que des cérém onies, en dehors de 

tou te prière privée. I l  s ’agit avant tou t de prier publique

ment en com m un et d ’assurer le  culte des morts égalem ent 

en com m un 111. O n  saisit là un  aspect très ritualiste de la 

piété de ce temps. Les «congrégations» du X V I Ie  siècle, 

qui prolongent les confréries m éd iévales, sont d ’une insp i

ration très d ifférente.

3) La con frérie Saint-]acques, fondée en l ’ég lise Saint- 

É tienne, ne nous est connue que par deux m entions fort  

curieuses d ’un registre échevinal U8. En 1 4 6 0, les «m aïeurs» 

de cette  confrérie avaient organisé leur banquet annuel, la 

veille  de la Saint-Jacques, en  la H a lle  de la v il le. O r à 

l ’occasion de ce repas un incendie se déclare dans la cuisine

117. G . Espinas, Les origines d e l’association..., t. I, p. 764.
118. A.C. Lille, n” 15918, f° 48 et 52.



de la v il le  où  ce souper avait été «apo in té» . Poursuiv is par 

le  procureur de la m unicipalité, les d ignitaires de la con

frérie, au nom bre de quatre, fin irent par être condam nés à 

divers pélérinages : issue curieuse pour une telle affaire. 

O n ne peut faire que des hypothèses au sujet de cette con

frérie. Peut-être était-elle en  rapport avec le  pélérinage de 

Com postelle et peut-être ce fait explique-t-il que l ’échevi- 

nage ait prêté ses locaux pour ses agapes ?

Les con fréries professionnelles ou confréries de m étiers - 

qu ’on peu t étud ier com m odém ent grâce aux textes réunis 

par Espinas 119 - ont une im portance extrêm e, non  seu le

m ent par leur nom bre - 5 7 en 1 4 8 4 - mais égalem ent par 

leur rôle social. C ’est en  effe t par leur in term édiaire que 

les m étiers, jusque là sim ples forces économ iques, accèdent 

à la v ie  corporative. Une fo is constituée, la confrérie se 

confond pratiquem ent avec le m étier organisé. Les «m aî

tres» qui la d irigent - de deux à quatre, assistés d ’un valet - 

veillen t à la fo is à l ’accom plissem ent de certains devoirs reli

gieux et à l ’application des règlem ents économ iques édictés 

par l ’échevinage.

A  voir l ’un ion constan te de ces deux poin ts de vue, 

religieux et professionnel 12°, on en viendrait à dou ter mêm e 

q u ’il s ’agisse de véritables confréries. U n  exem ple permettra  

de m ieux saisir le  problèm e et de lu i apporter une réponse. 

En 1 4 9 1, les escriniers étaient en d iff icu lté avec les char

pentiers, à qui ils reprochaient de com m ettre certains em 

piètem ents sur leur dom aine propre 121. Ces deux métiers 

travaillaient le bois, mais, selon les escriniers, le  partage des 

attr ibutions était b ien  net : les charpentiers traitaient le

119. G . Espinas, L es origines de l’association..., t. II , p. 356-496.
120. Ce fait ressort nettement des ordonnances par lesquelles les 

échevins créent ou renouvellent des confréries professionnelles: dans 
ces actes ils légifèrent pêle-mêle sur l ’apprentissage, sur la concur
rence des forains, sur l ’embauche des valets, sur les taxes dues au 
métier, sur les processions, les enterrements et les messes corporati
ves, toutes ces décisions devant être appliquées par les maîtres du 
métier dont le nombre est d ’ailleurs fixé.

121. G  Espinas, op  cit., t. I I , p. 476-479.



gros œuvre et généralem ent tous les travaux de m enuiserie 

assemblés par des clous ou  des chev illes ; aux escriniers 

revenaient les travaux où les p ièces de bo is étaient collées 

ou jo intes par des m ortaises. La p lainte de ces derniers est 

donc présentée à l ’échevinage, mais dans une op tique essen

tie llem ent religieuse. I ls rappellent leurs obligations d ’ordre  

cultuel : « ils esto ien t acoustum ez de entretenir quatre tor

ses pour porter devant le  Sainct Sacrement et a la proces

sion  de la d icte v ille aux jours des d ictes solem pnitez et sy 

entreteno ien t à l ’honneur de D ieu  e t de M adame saincte 

Anne, à la cherge du d iet m estier, chapelle décorée de 

m esse et serm on au d ie t jour saincte A nne avecq les aourne- 

m ens y servans». O r tou tes ces m anifestations religieuses, 

déjà réduites depuis quelque tem ps, r isquent de «ven ir  à 

to ta lle  ruyne», en raison de la concurrence ill ic ite des char

pentiers. L ’échevinage, après enquête, donna raison aux d e

mandeurs e t  in terd it aux charpentiers d ’exécuter les tra

vaux incrim inés. O n vo it b ien ici que l ’association des escri

niers est avant tou t une confrérie tenue d ’accom plir cer

tains actes religieux, mais cette  confrérie est en  m êm e temps 

le cadre qu i perm et la défense des intérêts pro fessionnels 

et la police de la v ie économ ique.

D eu x  listes, de 1 4 2 3 et de 1 4 8 4, destinées à régler les 

problèm es de préséance aux processions, perm etten t de me

surer la progression de ces confréries et donc des m étiers 

de L ille : la prem ière com prend 3 3  nom s, la seconde 5 7 , 

so it une augm entation de 7 5 % en 6 0  ans 122. Sur les 2 4  

nouvelles créations, cinq datent de la m êm e année 1 4 5 9 et 

ont été pourvues de statuts à peu près identiques. L e X V e 

siècle a donc été à L ille  un  grand siècle corporatif sur le 

plan relig ieux et social.

Déta illons quelque peu les activ ités religieuses de ces 

confréries. Le prob lèm e fondam ental est celu i du lum inaire  

à porter aux processions, aux fê tes corporatives et aux en

122. Ibid ., p. 380 et 460.



terrements. La «candeille» et les « to rses» sont si impor

tantes aux yeux de tous que les maîtres du  m étier son t dits 

fréquem m ent les m aîtres de la chandelle. C ’est avant tou t  

pour assurer ce lum inaire que la confrérie a été créée et 

leur prem ier devo ir est de veiller à son «entretenem en t»  et 

à son accroissem ent éventuel. En cas de beso in , ils renou

vellen t ces chandelles avec leurs «chapiteaux», en taxant 

leurs confrères, ce qui peut leur valoir des d iff icu ltés avec 

les mauvais payeurs m .

L ’unanim ité est la règle pour les principales m anifesta

tions de la confrérie. Tous les membres du m étier do iven t 

être présents autour de leurs maîtres et de leurs chandel

les. C ’est le  cas avant tou t pour les deux processions de la 

Fête-D ieu et de N otre-Dam e de L ille. L ’échevinage sans 

dou te édicté des règ lem ents pour la propreté des rues, l ’or

dre du défilé; mais la police du groupe rev ient aux maîtres.

Si, par exem ple, un  porteur de torche, par ivrognerie «ou 

autrem ent», laisse tom ber son flambeau et com m et «plu

sieurs derrisions en  grant jurement de D ieu  et de la V ierge 

M arie et esclandre de justice», non  seu lem ent on arrête le 

perturbateur, mais égalem ent les maîtres du m étier pour  

n ’avoir pas «rem éd ié» au scandale 124.

M êm e chose à la fê te  patronale : tou t le  m onde do it être 

présent à la m esse solennelle e t  au repas qu i su it. Surtout 

aucune dissidence n ’est tolérée. Q uand un  groupe de vies- 

wariers fait célébrer - contre la coutum e - la m esse de Saint 

V incent en l ’ég lise Saint-M aurice, alors que le reste du 

m étier la faisait chanter à Saint-É tienne, hu it des novateurs 

son t arrêtés ; il es t  vrai q u ’ils  avaient proféré «langaiges 

irréverens e t in jurieux» 125.

La maladie et la mort perm etten t encore à la solidarité  

confraternelle de se m anifester. D es secours aux membres 

incapables de gagner leur v ie sont parfois prévus et, en

123. Ibid ., p. 391-392 (21 juillet 1439)
124. Ibid., p. 436-437 (10 juillet 1462).
125. Ibid., p. 462-463 (23 janvier 1485).



tou t cas, toujours l ’assistance aux funérailles, assortie sou

vent de gratifications et de «boire» 126.

Les processions et les pêlérinages, souven t liés au culte 

marial, in trodu isent une note p lus v ive  et spontanée dans 

une p iété  que nous avons vue surtout encadrée de cérém o

nies. Sans dou te, ic i encore, ce sont les m anifestations o ff i

cielles que nous connaissons le  m ieux, mais elles son t por

tées et débordées par le  sentim ent populaire.

Les processions étaient chose fam ilière à L ille comm e 

dans les autres v il les de F landre 127. O n en  faisait fréquem 

m ent dans les églises, e t le concours de tou t le  personnel 

paroissial était alors requis et réglem enté. O n en  faisait 

parfois en v il le  pour des causes exceptionnelles; c’est ainsi 

que de 1 3 9 6 à 1 4 0 0 nous en trouvons trois organisées pour 

la santé du roi (Charles V I ) ,  l ’un ion de l ’E glise (déch irée 

par le  G rand Sch ism e) et en fin  contre la  peste 128. I l  y  

avait en fin les grandes processions prévues par la litu rgie  

générale ou par la coutum e locale, m an ifestation priv ilég iée 

de la dévotion  populaire, qu i par sa durée, son ampleur  

s ’apparente d ’ailleurs aux pélérinages. Ce son t ces dernières 

dém onstrations qui von t nous retenir ici.

Les tém oignages les p lus anciens concernent les pélér i

nages co llectifs du doyenné de L ille à l ’ église de Seclin, 

pélérinage destiné à honorer saint P iat, apôtre de la région 

129. Cette coutum e remontait selon  Buzelin à l ’année 1 1 4 7,

126. Nous ne rangeons pas dans les confréries professionnelles les 
serments militaires'. Ces associations ont été en effet créées par 
l ’autorité publique (échevinage et duc de Bourgogne) afin de pour
voir à la défense du pays. La fin religieuse est ici secondaire, tout 
en entraînant des manifestations identiques à celles vues plus 
haut. S’il y a des confréries, elles doublent le serment sans se con
fondre avec lui. C ’est ainsi qu ’on parle en 1480 de la confrérie Sain- 
Georges formée par les arbalétriers, qui fait élever une verrière dans 
l ’église Saint-Étienne (Espinas, t. I I , p. 453).

127. J. Toussaert, Le sentim ents religieux en Flandre à la fin du 
M oyen  A ge, p. 244-279.

128. 1er février 1396 (le  ro i), A .C . Lille 374, f° 2 v° ; 6 mai 1398 
( l ’union de l ’Eglise) Ibid , f° 49 v° ; 11 juillet 1400 (la peste) 
f° 73 v°.

129. J. Buzelin, Gallo-Flandre sacra et profana, p. 261-262 (qui



à la deuxièm e année de l ’ép iscopat d ’A nselm e sur le siège 

de Tournai ; en tou t cas le  pape C lém ent I I I  en 1 1 8 8, 

dans une confirm ation des b iens de la co llég ia le de Seclin, 

signale cet usage com m e étab li depuis quarante ans. 

A  partir de la création d ’un doyenné de Seclin  dém em 

bré de ce lu i de L ille  en  1 3 6 9, la  procession se dé

doubla. Celle des 5 4  paroisses du doyenné de L ille avait 

lieu le vendredi de la Pentecôte; celle  des 3 0  paroisses rele

vant de Seclin  se déroulait deux jours p lus tard, le  diman

che de la T rin ité. Ces jours là, curés et paroissiens, accom

pagnés de croix et de bannières, gagnaient solennellem ent 

Seclin, dans un  voyage qui pouva it être long  dans certains 

cas. Cet usage, qu i ex istait encore au m ilieu du X VIe , 

com m e en  tém oigne François P iétinus dans sa chronique de 

Phalem pin, fut aboli pour les curés de L ille  en  1 5 6 6 par 

l ’évêque G ilbert d ’O ignies e t ce, en  raison des dangers que 

faisaient courir les G ueux.

Les autres m anifestations concernent presque tou tes le 

culte marial, la procession du Saint-Sacrement elle-m êm e 

étant quelque peu éclip sée par la grande procession de L ille  

qui lu i succédait trois jours p lus tard.

I l ex ista it dans L ille  b ien des lieu x  consacrés à la V ierge : 

N otre-Dam e de la Salle, chapelle érigée au X l l e  siècle par 

Thierry d ’A lsace à côté de son palais 13°, Notre-D am e de la 

T reille vénérée à partir de 1 2 5 4 131; N otre-D am e des A r

den ts, dont la chapelle s ’élevait sur l ’em placem ent de ce 

que nous appelons m aintenant la «v ie ille  bourse» 132; Notre- 

Dam e des douleurs, dévotion  que Ph ilippe le  Bon con

tribua à répandre en  faisant ériger une statue de ce type 

dans la chapelle de la T redle 133. E nfin , à p rox im ité de

cite toutes ses sources). La bulle de Clément I I I  est éditée dans 
Th. Leuridan, H istoire de Seclin, t. I II , p. 1-2.

130. Histoire, I, 357-358.
131. Hautcœur, H istoire de N otre-Dam e de la Treille, p. 1-39.
132. M . Lhermite, H istoire des saints de la province de Lille, 

Douay, Orchies, Douai, 1638, p. 321 et 498.
133. Histoire, I I , 126, 302-304.



L ille, à Esquerm es, on  vénérait Notre-Dam e de Réconcilia 

t ion  : au d ire d ’une charte de 1222 cette  chapelle était 

déjà célèbre par « l ’antique dévotion  des f idèles»  134. O n 

pourrait sans doute citer quelques autres sanctuaires m i

neurs.

D eu x  remarques s ’im posent ici : to u t  d ’abord ces form es 

de piété, apparues successivem ent, se sont fait parfois con

currence e t on constate certaines éclipses. C ’est ainsi que 

N otre-Dam e de la Salle, le  p lus ancien lieu  de culte consa

cré à la V ierge, qui est appelé «Notre-D am e de L ille»  en 

1 2 1 5 e t  où la récitation des heures canoniales était organi

sée en 1 2 3 8, perd son rang après l ’apparition du  culte de 

Notre-Dam e de la T re ille. A u  X lV e , au m om ent d e l ’avène

m ent des ducs de Bourgogne, cette  chapelle perd m ême son 

nom  pour n ’être p lus désignée que sous le  vocable de Saint- 

M ichel 135. U n e remarque analogue peu t se faire à propos 

de N otre-Dam e d ’Esquerm es - qui rem onte au m oins au 

X l I I e  - e t de N otre-D am e de L oos dont la vogue date 

seulem ent du X V Ie  siècle 135bls. Au  début du X V I Ie  siècle, 

Buzelin consta te un affaib lissem ent de la ferveur populaire 

envers Notre-Dam e d ’E squerm es, en raison du succès gran

dissant de sa vo isin e 136. La deuxièm e remarque, c ’est que 

le  X V e a été certainem ent un grand siècle marial à L ille,  

en raison peut-être des indulgences nouvelles e t p lus lib é

rales accordées à d ivers pélérinages 137. C ’est le  temps où 

on reconstru it luxueusem en t la chapelle de la T re ille, où 

la confrérie de ce nom  prend un nouveau départ, où  s ’im 

plante le  culte de Notre-D am e des D ouleurs, où Notre-

134. Cartulaire, I , 168-169.
135. H istoire, I, 358 ; I I  289.
135bis. Ch. Liagre, Le culte de Notre-D am e de grâce à Loos, 1912.
136. Buzelin, op. cit., p. 127 «Fere nuper consenuetat ob  adoles- 

centis illius Laudensis viciniam».
137. Indulgences concédées à Notre-Dame de la Treille ; 1269, 

1431, 1433 cf. Hautcœur, H istoire de N otre-D am e de la Treille, 
p. 7, 34, 35. Indulgences pour Notre-Dame d ’Esquermes : 1461, cf. 
l ’ouvrage anonyme (de A . Possoz) Les sanctuaires de la M ère de  
D ieu dans les arrondissements de Douai, Lille, H azebroeck e t D un 
kerque, Lille, 1847, p. 11 note 2 .



Dam e d ’Esquerm es bénéficie pour la prem ière fo is d ’indu l

gences.

La m an ifestation la p lus éclatante de la p iété  mariale 

dem eurait cependant la grande procession  de Lille, qu i se 

faisait le  deu xièm e dimanche après la P entecôte tout autour  

de la v ille  138. E lle avait été instituée en 1 2 7 0 par la com 

tesse M arguerite, qui avait garanti aux pèlerins une fran

chise de neuf jours pendant lesquels ils ne pouva ien t être 

arrêtés sauf pour crimes graves. Ce délai s ’explique par le 

fait q u ’après le  grand jour d e la procession solennelle, des 

pèlerins isolés refaisaient le m êm e parcours dans la sem aine 

qu i suivait, O n a déjà vu la place que tenait cette proces

sion  dans les préoccupations des confréries. Y  figurer en 

bon rang, avec honneur et décence, était le but prem ier de 

tou tes les associations p ieuses. A joutons encore que cette 

procession était au X V e siècle l ’occasion de représentations 

dramatiques, où l ’on jouait des scènes tirées de la B ib le, 

de la v ie  des saints ou de l ’h isto ire romaine; i l  y avait aussi 

des p ièces com iques. Ces réjouissances populaires - dir igées 

par un évêque travesti, l ’évêque des fous - altéraient quel

que peu la  nature religieuse de la fête. M ais il ne fa it pas 

de doute que, pour tou tes ces raisons un peu m êlées, cette 

procession et sa neuvaine n ’aient constitué le  som met de 

l ’année pour la popu lation li llo ise. Les actuelles « fêtes de 

L ille» à la fin  du m ois de juin con tinuent sous une form e 

bien affaib lie ces antiques festiv ités.

La date de cette  procession do it être remarquée. E lle 

avait lieu le deuxièm e dimanche après la Pentecôte, c ’est-à- 

dire trois jours après la Fête-D ieu. O n com prend que celle-ci 

ait un  peu  sou ffert du voisinage. La procession du Saint- 

Sacrem ent avait b ien lieu le jeudi avec la m êm e participa

tion  des confréries, mais l ’atten tion se portait surtout sur  

la cérém onie du dimanche suivant; n e serait-ce qu ’en raison 

de sa longueur e t de l ’afflux des pèlerins 139.

138. V oir l’ouvrage cité note 131.
139. D e nombreux bans de police édictés par l ’échevinage concer



N ous term inerons ce survol de la v ie  religieuse à Lille  

à la fin  du M oyen A ge, en étud iant l ’activ ité de l ’ o fficia lité  

d e 'Tournai, particulièrem ent in téressante à suivre, en  rai

son des prob lèm es jurid iques q u ’elle sou levait ( les rapports 

avec les autres justices) et en raison des lum ières q u ’elle 

jette sur les m œurs. N ous trouvons donc unis dans ce poin t 

les deux aspects majeurs de notre esquisse : l ’aspect in sti

tu tionnel et l ’aspect social.

Le champ d ’action de cette  justice spir ituelle était ex trê

m em ent étendu. R atione personae, e lle  avait à connaître de 

toutes les causes in téressant les clercs et ratione m ateriae 

non seulem ent des affaires purem ent spirituelles (par exem 

ple celles qui touchent aux sacrem ents) mais encore d ’une 

fou le  de causes m ix tes, com m e l ’adultère, la forn ication, la 

transgression des d im anches et des fê tes, l ’usure, etc... Ces 

derniers délits relevaien t de ce q u ’on  appelait dans la région 

« le  droit de senne», pom m e de discorde avec le  pouvoir  

civ il 140.

Cette justice, extrêm em ent active, amenait occasionnelle

m ent à L ille un  personnel d ivers e t de tou t grade : vicaire 

de l ’o ff ic ia l, scelleur, prom oteur, scribe, appariteur, offic ier  

des rapports de Bruges, audiencier de la langue w allonne et 

flamande 141. M ais il ex ista it  sur place un représentant per

m anent, le doyen de chrétien té, toujours sur la brèche, occu

pé à de d ifficiles négociations avec les pouvoirs locaux et 

obligé de renseigner ses supérieurs de Tournai 142.

nent simultanément «le  Sacrement et le porcession de Lille», ex 
pression qui désigne deux manifestations distinctes, ce que n ’a pas 
vu Espinas (par ex. t. I I , p. 361). I l en est de même pour les 
règlements de confréries.

140. Sur le droit de senne, cf. Th. Leuridan, Statistique féodale du 
départem ent du Nord, Introduction et prologom ènes, 1898, p. 231
242. «L e senne» n ’est pas autre chose que le synode, c ’est-à-dire la 
cour chargée de connaître de ces délits, avant la création des offi- 
cialités.

141. Tous ces personnages sont cités le 29 nov. 1492 dans un 
privilège, relatif au vin et à la cervoise, qui leur est accordé par 
les échevins, cf. A .C. Lille, 275, f° 109.

142. L ’intervention du doyen est toujours notées dans les actes 
cités plus loin. Pour la correspondance, voir Archives du chapitre



L ’o ff ic ia lité  se heurtait en effe t à L ille  à deux sortes d ’ob

stacles. D ’une part, elle  trouvait devant elle le chapitre de 

Saint-Pierre qu i défendait ferm em ent son exem ption. A  ce 

titre, non seu lem ent les chanoines, mais tou t le personnel 

des clercs, vicaires de chœur et chapelains - y compris le 

«curé» de Saint-Pierre - éta ient soum is à la jurid iction d isci

p linaire du seul chapitre, sans aucune in terven tion de l ’évê- 

que et de ses officiers 143. Suivant les cas, le pouvo ir épisco- 

pal - et son ém anation, le  doyen de chrétienté - engageait 

la lu tte contre ce priv ilège ou se montrait p le in de défé

rence. E n 1 3 6 1, le doyen lance l ’excom m unication contre 

le chapitre qui in terd it à l ’évêque la v isite  de l ’ég lise Saint- 

Pierre 144 ; mais en 1 4 4 0, le m êm e personnage prie le  cha

pitre d ’autoriser un de ses membres à aller à Tournai té

m oigner dans une affaire pendante devant l ’officia lité 145; ce 

qui n ’em pêche pas un nouveau con flit en  1 4 4 2, l ’o ff ic ia lité  

ayant frappé de diverses sanctions p lusieurs chapelains de 

Saint-Pierre pour des délits d ’ailleurs graves 146. Ces conflits 

étaient alors portés par le chapitre devant le bailli royal  

d ’Am iens.

La résistance était à peine m oindre du côté de l ’échevi- 

nage, qu i essayait de faire tr iompher ce principe que les 

bourgeois n ’étaient justiciables pour leurs personnes et pour 

leurs b iens que des seuls magistrats locaux 147. Assurém ent, 

ce pr iv ilège, déjà d ifficile  à faire respecter par les autres 

justices seigneuriales et par la justice royale 148, ne pouvait 

pas être opposé sans réserve à l ’activ ité de l ’o ff ic ia lité. La 

religion e t le  droit canon parlaient trop nettem ent en cette

de Tournai, 3 K  57, lettre de Jacques Au Patin, doyen de chrétienté 
de Lille, au scribe de l ’officialité.

143. H istoire, I, 205 ; I I I , 68-69.
144. Trois actes des 13 nov. 1361, 6 juillet 1362, 30 juillet 1362, 

Cartulaire, I, 743-745.
145. 10 oct. 1440, Cartulaire, II , 977.
146. 8 juillet 1442, Cartulaire, II , 984-985.
147. C ’est le premier principe affirmé par le Livre Roisin, coutu- 

mier lillois de la fin du X l l l e  siècle, éd. R. Monier, 1932, p. 2.
148. Sur les conflits avec le gouverneur ( c ’est-à-dire le bailli) cf. 

J. Foucart, la gouvernance du souverain bailliage, p. 93-115.



matière; mais les échevins s ’efforcèrent toujours de lim iter  

le  nom bre des cas relevant de la justice spirituelle. I ls s ’en 

prirent en particulier au pr iv ilège de clergie et au droit de 

senne. O n  les vo it  punir par suspension de leur m étier  

tous ceux qui voudront «par priv ilège de clergie ou autre

m ent... se exem pter de la cognoissanee et judicature du 

prevost et eschevins» M9. I ls punissent d ’em prisonnem ent et 

de pélérinages des bourgeois coupables d ’avoir poursu ivi 

d ’autres bourgeois devant la cour sp irituelle et de les avoir 

fa it  excom m unier I5°. E n fin , ils entendent b ien  faire eux- 

m êm es la police des m œurs : ils protesten t expressém ent 

contre le droit de senne - ce qui veu t dire qu ’ils se l ’attr i

buent - e t prennent eux-m êm es des sanctions contre ceux 

qu i v iven t dans l ’adultère 151.

Tous ces obstacles n ’em pêchèren t pas l ’o ff ic ia lité  de dé

ployer une grande activ ité au cours du X V e  siècle, com m e 

en tém oignen t déjà les p ièces m êm es de ces conflits, mais 

plus encore les registres du scelleur 152 et d ifférentes sen

tences connues par d ’autres vo ies. T ou te cette  docum en

tation, à sens un ique e t tendancieuse assurément, est pré

cieuse pour l ’h isto ire des m œurs. Com m e les lettres de ré

m ission de l ’époque, e lle  fait songer aux contes grivois du 

X V e, les «C ent nouvelles nouvelles»  152bls.

Parcourons rapidem ent les principales rubriques de ce 

dossier. Les causes purem ent spirituelles son t relativem ent

149. 4 avril 1426, Brun-Lavaine, Roisin, p. 446.
150. 22 septembre 1446, A .C. Lille, 274, f° 29 ; 16 dec. 1460, 

A.C. Lille, 15918, f° 55.
151. 3 juin 1466, A .C. Lille, 274, f° 27 ; 6 mai 1474, A .C . Lille, 

275, f° 18 v°.
152. Le scelleur, chargé d ’apposer le scel aux actes de l ’officialité 

et de tenir les comptes de ce tribunal, était en fait le second per
sonnage de cette juridiction, aussitôt après l ’official. Aux A.D .H . 
on conserve, en séries discontinues, 14 registres du scelleur à partir 
de l ’année 1446.

152bis. P. Champion, dans son édition des Cent nouvelles nou 
velles  a fait ce rapprochement entre les histoires de son recueil et 
les délits retracés dans les lettres de rémission ou dans les registres 
de l ’officialité.



rares. N ous trouvons des v io la tions du  droit d ’asile I53, des 

réconciliations de cim etières ou d ’ég lises après des v io len 

ces sanglantes 154, un  cas de b lasphèm e I5S. Ce dernier est 

relaté par les registres échevinaux. Le coupable, Jehan V rète, 

avait été enferm é dans la prison de l ’o ff ic ia lité  à Tournai  

«pour les langaiges d iffamatoires par lu i auttrefois prophé- 

rées contre D ieu  et la V ierge M arie»; i l  fu t condamné à 

livrer trois cierges de douze livres aux églises Sainte-Cathe

rine, Saint-É tienne et Saint-Pierre, puis à faire deux pélé- 

r inages, l ’un à Saint-Pierre de Rom e, l ’autre au Saint-Sang 

de W ilsenaze 155bis.

Les mariages clandestins, c ’est-à-dire conclus sans que 

tou tes les form alités de droit aient é té  accom plies, peuvent 

être joints à cette série. Ils sont assez nom breux : quatre  

en la  seule année 1 4 4 6 - 1 4 4 7 I56. E n  1 4 4 2 déjà, le curé de 

T em pleuve, d ’ailleurs chapelain de Saint-Pierre, avait été 

condam né pour avoir célébré un mariage, sans que la no ti

fica tion des bans lu i ait été  com m uniquée 157. O n sent très 

bien  la vigilance episcopale sur ce po in t là. Signalons encore 

l ’in terd it qui frappe un prêtre étranger coupable d ’avoir  

célébré la m esse dans le  d iocèse sans l ’autorisation de la 

curie 158. E t c ’est à peu près tou t en  ce qu i concerne les 

causes où in tervenait un  élém ent sacré.

E n  fait le gros du  dossier est form é par les affaires de 

m œurs : 2 6  cas sur 7 3 dans les registres du scelleur pour

153. 7 septembre 1367, Bmn-Lavaine, Roisin, p. 418-419 (deux 
actes).

154. A .D .N ., 14 G  92, pour Saint-Maurice (°  14), pour Saint- 
Sauveur (f°  13), les deux faits ayant eu lieu la même année 1447
1448.

155. 14 décembre 1458, A.C. Lille, 15918, f°.
155bis. Ild s’agit de Wilsnack, en Allemagne, cf. Van Cauwenbergh, 

Les pélérinages expiatoires et judiciaires, Louvain, 1922, p. 143. Sur le 
problème des reliques du Saint-Sang, cf. N. Huyghebaert, Iperius et la 
translation de la relique du Saint-Sang à Bruges, dans Bulletin de la 
société d ’émulation de Bruges, t. C, 1963, p. 110-187.

156. A .D .N ., 14 G  91, f» 43, 45 v°, 64 v°, 69.
157. Cartulaire, I I , 984-985.
158. A .D .N ., 14 G  92, f» 38.



les deux années 1 4 4 6-1 4 4 8. E t il faudrait ajouter à ce lo t 

tou tes les affaires du m êm e genre que l ’échevinage avait 

réussi à se réserver. Leuridan cite à ce propos un étrange 

concordat qui ex ista it à la m êm e époque dans la v ille  d ’A n

vers qui relevait du d iocèse de Cambrai : là, les échevins 

deva ien t chaque année réserver à l ’o ffic ia lité 2 7  couples 

adultérins à juger, le surplus revenant à l ’échevinage ! Ce 

qu i donne une tr iste id ée des m œurs de l ’époque 159.

T ou tes ces causes aboutissaient en  défin it ive au paiem ent 

d ’une amende, mais souvent celle-ci n ’était que le  prix  

payé pour obtenir la levée d ’une peine proprem ent spiri

tuelle, l ’in terd it et l ’excom m unication. L ’abondance de ces 

peines est extraordinaire. Sur deux ans, on trouve 1 2 ex

com m unications et 11 in terd its. Ces sentences étaient noti

f iées à l ’échevinage et provoquaien t sa colère 16°. Sur un 

autre plan, on  peu t penser que la v ie  religieuse paroissiale 

devait souffr ir du grand nom bre de ces fidèles ainsi m is 

au ban de la comm unauté.

Cette étude qu i n ’est pas com plète ne peu t appeler que 

des conclusions provisoires. N ous retiendrons deux traits - 

appelés peut-être à être retouchés - de ce X V e siècle lil lo is  

sur le  p lan  religieux. T ou t d ’abord, une grande v ita lité qui 

se m ontre par de nom breuses fondations charitables et reli

gieuses, par la récitation des heures canoniales dans les 

églises, par le  renouveau du culte de N otre-Dam e de la 

T reille, par le fo isonnem ent subit des confréries de métiers;

159. Th. Leuridan, op. cit. (c f. note 140), p. 240. La concurrence 
entre les deux justices s’observe fort bien dans un cas précis. Dans 
un registre de l ’échevinage (A .C . Lille, 274, f° 2 2 ), nous lisons à 
la date du 3 déc. 1445 que l ’official «a fait citer aucuns pour le 
pechié de adultère, assavoir Roland Sarazin ; conseillé est que on 
attendra la venue de Monseigneur de Tournai auquel on remonstra 
la dicte entreprinse, affin qu ’il s’en cesse». Or dans le registre du 
scelleur de 1446-1447 (A .D .N ., 14 G  91, f° 59 v° et 88 v °) nous 
trouvons par deux fois la mention de ce personnage et de sa femme 
condamnés pour avoir vécu séparément et avoir commis l ’adultère 
chacun de leur côté. Ils durent ainsi payer en tout 7 1. 10 s.

160. 28 oct. 1460 A.C. Lille, 15918, f° 52 v° ; 16 dec. 1460, Ibid, 
f° 55.



et en second lieu le  tour un  peu ritualiste, form aliste, juri

d ique que sem ble souvent revêtir la p iété de ce temps. 

O n appréhende les choses religieuses surtout sous l’angle 

du droit ; peut-être est-ce la conséquence de notre docu

m entation ? Peut-être aussi est-ce un  trait profond de 

l ’époque ?

H. PLATELLE


